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Résumé 
 
 
 
 
En France, la Cistude dôEurope est actuellement pr®sente dans 11 r®gions (Aquitaine, 

Auvergne, Bourgogne, Centre, Corse, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-Pyrénées, Poitou-
Charentes, Provence alpes c¹te dôAzur, Rh¹ne-Alpes). 26 départements présentent au moins une 
population.  

Les donn®es arch®ozoologiques et les ®crits anciens indiquent quôelle occupait autrefois une 
large partie du territoire ¨ lô®poque antique et historique. La r®partition actuelle témoigne de la 
contraction de son aire de répartition dès le XIXème siècle. Une consommation, parfois importante, 
par lôHomme, puis, plus tardivement, les modifications et la destruction de son habitat, sont les 
principaux facteurs du déclin r®cent de lôesp¯ce. 

 
Aujourdôhui, la r®gression constat®e au niveau national, associ®e ¨ une importante 

fragmentation des populations, justifie la mise en place dôun plan dôactions en faveur de lôesp¯ce. Son 
maintien à long terme dépend de la mise en place de mesures de conservation spécifiques.  

 
La protection des populations dépend essentiellement de : 
1) La conservation de zones en eau de bonne qualité directement associées à des 

milieux favorables à la ponte   
2) Une gestion adapt®e des milieux de vie de lôespèce 
3) Le maintien des corridors de déplacement entre populations 
4) La prise en compte des problématiques liées aux nombreuses espèces exotiques 

fréquentant la même niche écologique. 
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Abstract  
 

 
 
Today the European pond turtle survives in 11 French regions (Aquitaine, Auvergne, 

Bourgogne, Centre, Corsica, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, 
Provence alpes c¹te dôAzur, Rh¹ne-Alpes) and 26 countries contain at least one population. 

Archeozoological data and historical documents show that in ancient (classical and early 
historical) times, a large part of the territory was inhabited. It is clear from the present distribution that 
since the XIXth century the area inhabited by the turtle population has greatly diminished. The original 
factors of this decline are firstly human consumption, and more recently the reduction and destruction 
of their habitat. At the present time, the regression observed at a national level, combined with an 
important fragmentation of the population, justifies a plan of action in favour of the species. Its long-
term preservation depends on the implementation of specific conservation measures. 

The conservation of European pond turtle populations depends essentially on: 
1) Preservation of wetlands with good water quality, combined with a favourable 

landscape for nesting  
2) An adapted management of the species óhabitat 
3) Maintenance of displacement corridors allowing free movement between the 

populations 
4) Problems relating to the coexistence of numerous exotic species, sharing the same 

ecological niche, must be taken into account. 
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Introduction 
 

 
 
 
Inscrite ¨ lôannexe II de la Convention de ç la vie sauvage et du milieu naturel è de lôEurope 

(Berne 1979), ¨ lôannexe II (esp¯ce dôint®r°t communautaire dont la conservation nécessite la 
d®signation de zones sp®ciales de conservation) et IV (esp¯ce dôint®r°t communautaire qui 
nécessitent une protection stricte) de la directive européenne « Habitat Faune et Flore » du 
21/05/1992, la Cistude dôEurope est aujourdôhui une esp¯ce patrimoniale reconnue. En France, elle 
est totalement prot®g®e depuis 1979 (arr°t® du 24/04/1979). Lôesp¯ce est consid®r®e comme 
vuln®rable, côest ¨ dire ç en forte régression du fait de facteurs extérieurs défavorables ».  

 
Espèce aquatique mais dépendante de milieux secs (pelouses sèches, prairies) lors de la 

ponte, elle souffre de la dégradation des milieux humides (fragmentation, assèchement, pollution, etc.) 
et de lôabandon de pratiques agricoles traditionnelles li®es aux marais, tourbières et pelouses sèches.    

Lôesp¯ce est pr®sente dans le Centre et dans lôOuest de la France, en Provence, en 
Languedoc, en Corse et en région Rhône-Alpes (SHF, 1989).  

 
Lôobjectif du plan national dôactions en faveur de la Cistude dôEurope est la conservation de 

lôesp¯ce. Ce document permet de mutualiser les connaissances acquises ces derni¯res ann®es dans 
diff®rentes r®gions de France et propose une strat®gie nationale pour la conservation de lôesp¯ce. Il 
pr®sente une liste dôactions ¨ mettre en oeuvre pour assurer sa pérennité. 

 
Le rapport comprend une description g®n®rale de lôesp¯ce mentionnant ses principales 

caract®ristiques. La syst®matique de la Cistude dôEurope, bas®e sur les donn®es de recherche les 
plus récentes, est ensuite exposée. Puis lôensemble des statuts r®glementaires de lôesp¯ce est 
mentionné.  

Une synth¯se des connaissances acquises sur la biologie et lô®cologie, int®grant les r®sultats 
des études menées au niveau national mais également européen, expose les principaux traits de vie 
de lôesp¯ce. Les différents comportements au cours de son cycle biologique et leur implication en 
terme dôutilisation de lôhabitat y sont d®crits. Ponte, comportement dôinsolation, hivernation, induisent 
en effet chez la Cistude dôEurope une utilisation parfois complexe du milieu, pouvant inclure des 
d®placements entre diff®rentes zones du domaine vital. La prise en compte globale de lôutilisation du 
milieu de vie est un facteur capital dans un objectif de conservation des populations.   

Un recoupement entre lôaire dôoccupation de lôesp¯ce et les zonages environnementaux 
(APPB, Natura 2000, R®serve, ENS, etc.) permet ensuite de replacer lôobjectif de conservation dans 
un contexte réglementaire. 

Un recensement de lôensemble des ®tudes et actions men®es en France en matière de 
protection de lôesp¯ce permet de visualiser lôexpertise mobilisable susceptible de contribuer au plan 
dôactions et dôenvisager les orientations de ce plan. 

 
Forts des ®l®ments ayant traits ¨ la biologie, lô®cologie et les diff®rentes réglementations, les 

menaces pesant sur lôesp¯ce ont ®t® hi®rarchis®es.  
 
Pour finir, le plan dôactions propose une s®rie dôactions ayant pour objectif la conservation de 

la Cistude dôEurope. Lôesp¯ce ®tant une esp¯ce long®vive, ce plan sôest attach® ¨ proposer des 
actions pouvant être reconduites dans la durée ou assurant un bénéfice à long terme. Les actions 
propos®es sôarticulent autour de trois axes : étude, conservation, sensibilisation. 
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I. Etat des lieux et connaissances 
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I.1. Description de lôesp¯ce 
 

La Cistude dôEurope (Emys orbicularis) est une tortue de petite taille : une vingtaine de 
centimètres au plus, pour un poids généralement inférieur à 1kg, présentant une carapace lisse et 
légèrement aplatie de couleur sombre, marquée de ponctuations ou de lignes jaunes tout comme les 
pattes, la tête et la queue. La coloration des individus est très variable. Le plastron présente 
notamment une grande variété de colorations allant du jaunâtre au rougeâtre plus ou moins maculé 
de noir.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les spécimens de Corse, issus de la forme Emys orbicularis (galloitalica) lanzai, présentent 

une coloration noire unie sur le dessus, lôavant et les c¹t®s de la t°te et, sur les avant-bras, un dessin 
jaune disposé le plus souvent en une seule bande.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pattes sont palmées, ce qui en fait une excellente nageuse, et pourvues de fortes griffes. 
 
 
 
Le dimorphisme sexuel est assez important m°me sôil 

est variable selon les régions. Les femelles sont à maturité plus 
grosses que les mâles, leurs yeux sont jaunes et noirs tandis 
quôils sont rouge orang® chez les m©les (ssp. Orbicularis 
seulement). Le plastron des mâles est concave 
tandis que celui des femelles est plat. Enfin, 
chez les mâles la queue est épaisse à la base 
et le cloaque plus éloigné de la carapace.  
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I.2. Systématique 
 
 

Règne : Animalia 
Embranchement : Chordata  
Sous-embranchement : Gnathostomata  
Classe : Reptilia  
Ordre : Chelonii  
Sous-ordre : Cryptodira  
Famille : Emydidae 
Nom scientifique : Emys orbicularis 
Nom vernaculaire : Cistude dôEurope 
 

Sur lôensemble de la zone de r®partition de lôesp¯ce, on distingue aujourdôhui 13 sous-
espèces, regroupées en 6 sous-groupes de sous-espèces. Les analyses génétiques mettent en 
évidence sept groupes distincts correspondant à autant de lignées évolutives. En France, trois formes 
ont été mises en évidence :  

¶ deux, attach®es ¨ une lign®e originaire dôItalie (lign®e galloitalica) présentes dans le 
Var sous la forme Emys orbicularis (galloitalica) galloitalica et en Corse sous la forme 
Emys orbicularis (galloitalica) lanzai,  

¶ une attachée à une lignée originaire de la Plaine du Danube Emys orbicularis 
orbicularis, pr®sente dans le reste du pays quôelle a sans doute colonis® par le nord 
des Alpes  

Les deux formes continentales semblent pr®senter des zones dôintergradation dans le sud de 
la France, en Camargue notamment.  
 
Références bibliographiques : Fritz et al., 2007 ; Geniez et Cheylan, 2005 ; Fritz et al., 2005 ;  
http ://inpn.mnhn.fr/; 
 
  

http://inpn.mnhn.fr/
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I.3. Statut légal de protection 
 
 
V Au niveau international : 

Lôesp¯ce est inscrite ¨ lôannexe II (esp¯ce de faune strictement prot®g®e) de la Convention de 
« la vie sauvage et du milieu naturel è de lôEurope (Berne 1979). 

 
V Au niveau européen :  

La cistude dôEurope est inscrite ¨ lôannexe II (esp¯ce dôint®r°t communautaire dont la 
conservation n®cessite la d®signation de zones sp®ciales de conservation) et IV (esp¯ce dôint®r°t 
communautaire qui nécessite une protection stricte) de la directive européenne 92/43/CEE, 
« Habitats-Faune et Flore » du 21/05/1992.  

 
V Au niveau national : 

En France, lôesp¯ce est totalement prot®g®e depuis 1979 (arr°t® du 24/04/1979).  
Lôarr°t® du 19 novembre 2007 interdit, sur tout le territoire m®tropolitain et en tout temps, la 

destruction ou lôenl¯vement des îufs ou des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou 
lôenl¯vement, la perturbation intentionnelle des animaux dans leur milieu naturel, ainsi que sur lôaire de 
r®partition de lôesp¯ce, la destruction, lôalt®ration ou la d®gradation des sites de reproduction.  

 
De plus, dans lôint®r°t de la conservation des esp¯ces animales tant sauvages que captives, 

deux arrêtés (Arrêté du 10 août 2004 fixant les règles générales de fonctionnement des installations 
dô®levage dôagr®ment dôanimaux dôesp¯ces non domestiques (JORF du 25/09/2004) et arrêté du 10 
ao¾t 2004 fixant les conditions dôautorisation de d®tention dôanimaux de certaines esp¯ces non 
domestiques dans les ®tablissements dô®levage, de vente, de location, de transit ou de pr®sentation 
au public dôanimaux dôesp¯ces non domestiques (JORF du 30/09/2004)) établissent les règles 
pr®cises encadrant la d®tention dôesp¯ces animales non domestiques, en fonction de la sensibilit® des 
espèces, des effectifs détenus et des activités pratiquées par le détenteur. En France, la cistude fait 
partie des esp¯ces figurant sur les listes ®tablies pour lôapplication des articles L. 411-1 et L. 411-2 du 
code de lôenvironnement (tout comme Testudo hermanni, Testudo graeca et Mauremys leprosa) et, ne 
faisant pas partie des espèces autorisées spécifiquement pour les « ®levages dôagr®ment » 
(contrairement à Testudo spp), elle ne peut °tre d®tenue et ®lev®e quôau sein des ç établissements 
dô®levage è (Annexe 2 des arr°t®s du 10 ao¾t 2004) avec n®cessit® pour un particulier dôavoir le 
certificat de capacité. Le marquage (puce) nôest pas obligatoire selon lôAnnexe 1 des arr°t®s du 10 
août 2004. 

  
 

I.4. Crit¯res de s®lection de lôesp¯ce 
 
 
Dans la liste rouge mondiale des esp¯ces menac®es de lôUnion Mondiale pour la Nature 

(UICN) la Cistude dôEurope est dans la catégorie « Quasi Menacée è, côest ¨ dire ç menacée si des 
mesures de conservation spécifiques ne sont pas prises », catégorie située juste avant la catégorie 
« Vulnérable » (2008).  

 
En France la liste rouge UICN de 2008 la classe également dans la catégorie NT (Quasi 

menac®e) et lôesp¯ce a ®t® inscrite dans le programme dôactions de la France en faveur de la diversit® 
biologique (Minist¯re de lôEnvironnement, document non dat®), document cadre qui d®finit les 
engagements de la France vis-à-vis de lôarticle 6 de la convention de Rio sur la diversit® biologique. 
Lôesp¯ce est consid®r®e comme vuln®rable, côest ¨ dire ç en forte régression du fait de facteurs 
extérieurs défavorables è (MNHN, WWF 1994). Son avenir est li® ¨ lô®volution de ces facteurs 
défavorables. 

 
La r®gression constat®e de lôesp¯ce au niveau national, associ®e ¨ une importante 

fragmentation des populations pr®sentes en France, justifient la mise en place dôun plan dôactions en 
faveur de lôesp¯ce.  
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I.5. Distribution et abondance 

 
I.5.1. Distribution passée 

 
Au niveau europ®en, suite ¨ des mouvements dôexpansion de grande amplitude ayant conduit 

à une colonisation du Danemark et du sud de la Suède lors de la période post-glaciaire de lôatlantique, 
lôesp¯ce a connu une importante phase de régression qui pourrait être liée au refroidissement du 
climat. 

 
En France, les donn®es arch®ozoologiques et les ®crits anciens indiquent quôelle occupait une 

large partie du territoire ¨ lô®poque antique et historique. La r®partition actuelle semble proche de la 
distribution du début du XX

ème
 siècle et de nombreux écrits témoignent de la contraction de son aire 

de répartition dès le XIXème siècle. 
D¯s la pr®histoire et jusquôau XIX

ème
 si¯cle, lôesp¯ce a fait lôobjet dôune consommation 

régulière, et parfois importante, par lôHomme. Cette consommation, associ®e plus tardivement aux 
modifications et ¨ la destruction de lôhabitat, sont les principaux facteurs du d®clin r®cent de lôesp¯ce.  

 
Références : Cheylan, 1998 ; Fritz, 1996 ; Servan, 1986 ; Parent, 1979.  

 

I.5.2. Répartition actuelle 
 

Lôaire de r®partition de 
lôesp¯ce sô®tend du nord de lôAfrique 
au sud, jusquô¨ la Pologne au nord, 
du Portugal ¨ lôouest jusquô¨ la mer 
dôAral en Asie centrale ¨ lôest.  
 

En Europe lôesp¯ce a disparu 
de Suisse, de Belgique et des Pays 
Bas. Quelques populations subsistent 
en Autriche, Allemagne, Pologne et 
Slovaquie. La France, la Hongrie, 
lôItalie, lôEspagne et le Portugal 
abritent encore de belles populations 
dont lôavenir nôest cependant pas 
assuré. 

 
 Source : Guide technique pour la conservation 

de la Cistude d'Europe en Aquitaine ï Cistude 
Nature ï2009-

 
En France, lôesp¯ce est pr®sente dans 11 r®gions : Aquitaine, Auvergne, Bourgogne, Centre, 

Corse, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-Pyrénées, Poitou-Charentes, Provence alpes côte 
dôAzur, Rh¹ne-Alpes.  

26 départements présentent au moins une population de Cistude dôEurope, 2 ont proc®d® ¨ 
une r®introduction de lôesp¯ce sur leur territoire (H®rault, Savoie), enfin dans 9 d®partements lôesp¯ce 
est signalée sans que la présence de populations soit avérée.  
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I.5.2.1. La région Alsace 

 
La population de Cistude dôEurope pr®sente en Alsace d¯s 2011, sera issue dôun programme, 

initié en 1990, qui doit permettre de constituer une population sur un site au nord de lôAlsace, dans le 
département du Bas-Rhin, à la frontière allemande. Un débat sur lôindig®nat ancien de la cistude dans 
le milieu rhénan alsacien est actuellement en cours.  
 

I.5.2.2. La région Aquitaine 
 
Les connaissances actuelles montrent que lôesp¯ce est encore bien pr®sente en Aquitaine, 

avec dôimportantes populations.  
En Gironde, elle est observ®e sur le bassin dôArcachon, le Nord M®doc, les lacs arri¯re-

dunaires et sur les zones humides ou affluents de la Dordogne, de la Garonne et de la Leyre.  
En Dordogne, elle est localisée dans les étangs de la forêt de la Double et en Lot-et-Garonne 

dans le massif forestier au sud de la Garonne.  
Dans les Landes, elle a été retrouvée de manière fragmentée dans les lacs arrière-dunaires et 

dans les zones humides des bassins versant de lôAdour, de la Douze, de la Midouze et de la Leyre.  
Enfin dans les Pyrénées-Atlantiques, elle est cantonn®e aux Barthes de lôAdour et au Gave de 

Pau. 
Les grands ensembles encore occup®s par lôesp¯ce sont incontestablement le littoral et son 

chapelet dô®tangs arri¯re-dunaires, le milieu forestier de la Double, du landais et des landes de 
Gascogne, ainsi que le plateau agricole de lôAdour. Les Pyr®n®es, les plateaux calcaires de la 
Garonne et du P®rigord ne sont, ¨ priori, pas fr®quent®s par lôesp¯ce. La distribution de lôesp¯ce suit 
globalement les grands ensembles hydrographiques régionaux, les populations présentes en milieu 
forestier apparaissent plus fragmentées.   
 

I.5.2.3. La région Auvergne 
 
Dans la r®gion Auvergne, lôAllier semble abriter les derni¯res populations de Cistude 

dôEurope. La r®partition de lôesp¯ce est d®sormais bien connue dans la partie sud du d®partement de 
lôAllier, la partie nord reste ¨ prospecter. En Sologne Bourbonnaise plus dôune centaine dô®tangs 

Source : Guide technique pour la conservation de la Cistude d'Europe en Aquitaine  
Association Cistude Nature - 2009 - 
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abritent lôesp¯ce qui colonise ®galement les bras morts de la rivi¯re Allier (secteur de Charmeil, 
r®serve naturelle du Val dôAllier). 

Une recherche de lôesp¯ce dans les d®partements du Puy De D¹me et de la Haute-Loire 
pourrait permettre dô®valuer r®ellement le statut de lôesp¯ce ¨ lô®chelle r®gionale.  

 

I.5.2.4. La région Bourgogne 
 

En Bourgogne, treize sites abritent l'espèce. Les parties sud de la Nièvre et de la Saône-et-
Loire abritent quelques populations de cistudes distantes les unes des autres, dont certaines sont 
limitrophes au département de l'Allier. Sur quelques sites en revanche, la pr®sence de lôesp¯ce est 
av®r®e, mais le faible nombre dôindividus observ®s ne permet pas de conclure ¨ la viabilit® de ces 
populations. 

 

I.5.2.5. La région Centre  
 
En région Centre, les populations se concentrent majoritairement dans la partie sud. Côest 

dans le d®partement de lôIndre que lôon trouve les plus grosses densit®s de cistudes. Lôesp¯ce est 
pr®sente au sud de lôIndre-et-Loire et sa distribution reste à déterminer en Sologne (départements du 
Loir-et-Cher, du Loiret et du Cher).  

 

I.5.2.6. La région Corse  
 
La Corse abrite de belles populations de cistudes occupant divers milieux : rivières, mares 

temporaires, canaux et tourbières, m°me si lôesp¯ce se r®partit pour lôessentiel sur le littoral, dans les 
embouchures des fleuves ou dans les parties marécageuses de la côte est en raison du caractère 
torrentiel des cours dôeau ¨ lôint®rieur de lô´le. 

 

I.5.2.7. La région Languedoc-Roussillon 
 
En Languedoc-Roussillon, lôesp¯ce est localis®e pour lôessentiel sur les zones mar®cageuses 

de Petite Camargue Guardoise jusquôaux abords dôAigues-Mortes vers lôouest. Plus ¨ lôouest, elle 
nôest connue que de deux localit®s : au nord de lô®tang de lôOr pr¯s de Montpellier et ¨ proximit® 
dôAgde ¨ lôembouchure du fleuve H®rault. 

 
Ailleurs on note quelques rares petites populations : Saint Gély du Fesc (34), Port de Leucate 

(11), Bellegarde (30), ainsi que des observations ponctuelles en divers autres secteurs où la présence 
de populations nôest pas confirm®e (Basse Plaine de lôAude, Orb et affluents, Vidourle, Vistre, les 
Gardons et affluents). 
 

I.5.2.8. La région Limousin 
 
En Limousin, seule la Haute-Vienne abrite de v®ritables populations de cistudes. Lôesp¯ce est 

confinée sur une petite zone du nord de la Haute-Vienne, correspondant à la partie amont du bassin 
de lôAnglin. L'esp¯ce est not®e sur cette zone dans une dizaine d'®tangs.   

Dans les d®partements de la Creuse et de la Corr¯ze, quelques observations dôindividus ont 
été reportées sans que des populations viables existent. 

 

I.5.2.9. La région Midi-Pyrénées  
 
98% de la population régionale de Midi-Pyrénées occupe le département du Gers, le reste se 

situe dans celui des Hautes-Pyrénées à la limite avec le département du Gers. Ces populations de 
cistudes sont en continuité avec les populations de la région Aquitaine. 
 

I.5.2.10. La r®gion Provence alpes C¹te dôAzur 
 
La r®gion Provence alpes C¹te dôAzur accueille dôimportantes populations. Elles occupent 

deux entités géographiques bien distinctes : La Camargue et ses abords dôune part, et le sud du Var 
dôautre part (massifs des Maures et de lôEst®rel et leurs bordures septentrionales). Ces deux entit®s 
géographiques correspondent à deux lignées évolutives fort distinctes : la lignée galloitalica dans le 
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Var et la lignée orbicularis en Camargue. Les populations varoises occupent essentiellement des 
cours dôeau et des torrents. La population camarguaise des marais dôeau douce et le r®seau 
hydraulique dôorigine humaine. Quelques petites populations isol®es subsistent dans le Vaucluse 
(basse vallée de la Durance) et dans le reste des Bouches-du-Rhône (Crau, vallée des Baux et 
abords de lô®tang de Berre). La derni¯re population des Alpes-Maritimes a disparu dans les années 
1980 (étang de Vaugrenier).  

 

I.5.2.11. La région Poitou-Charentes 
 

En Charente, lôesp¯ce est pr®sente au sud dôune ligne Cognac/Montbron. Les populations 
sont en continuité avec les populations du sud Charente-Maritime o½ lôesp¯ce est tr¯s pr®sente.  

En Charente-Maritime, dôimportantes populations sont connues sur trois secteurs : le Marais 
de Brouage, les Marais dôArvert et de La Tremblade et la Haute-Saintonge. Lôesp¯ce ne pr®sente pas 
de populations au nord dôune ligne Rochefort-Saint-Jean-dôAng®ly. 

Dans le département des Deux-S¯vres, lôesp¯ce ®tait encore signal®e dans les étangs de 
lôArgenton (nord du d®partement) au d®but des ann®es 90 mais nôa plus fait depuis lôobjet 
dôobservations.  

 Dans le d®partement de la Vienne, lôesp¯ce pr®sente plusieurs populations dans les ®tangs 
du secteur de Montmorillon et quelques individus ont été observés sur le Clain et ses affluents entre 
Ch©tellerault et Poitiers. La r®partition de lôesp¯ce dans le secteur de Montmorillon doit prochainement 
être étudiée.   
 

I.5.2.12. La région Rhône-Alpes 
 

Dans le d®partement de lôAin lôesp¯ce occupait autrefois, sans pour autant être abondante, les 
marais en p®riph®rie des ®tangs des Dombes et ®tait signal®e dans la Basse Vall®e de lôAin. Des 
recherches r®centes (par observation et pi®geage) nôont pas permis de d®montrer la pr®sence de 
véritables populations sur ces secteurs mais des observations sont ponctuellement rapportées.  

Dans le d®partement de lôIs¯re lôesp¯ce occupe la pointe nord du d®partement : le district 
biog®ographique de lôIsle Cr®mieu abrite de belles populations. La limite sud de la répartition est mal 
connue.  

Dans le département du Rhône des observations ont été effectuées en périphérie de 
lôagglom®ration lyonnaise (Feyzin) mais la provenance des individus suscite des interrogations. Une 
®tude g®n®tique permettra de d®terminer lôorigine de ce noyau isolé. 

 Dans le d®partement de lôArd¯che, des observations sont r®guli¯rement effectu®es en 
bordure de la rivière Ardèche (Boucle de Chauzon, Lône de Saint-Alban, Saint-Martin dôArd¯che). Une 
op®ration de pi®geage, mise en place en 2009 sur le secteur de la Boucle de Chauzon, a dôors et d®j¨ 
permis de d®montrer la pr®sence dôune population sur le site. De nouvelles ®tudes permettront de 
faire le point par ailleurs.  

Dans le d®partement de la Savoie lôesp¯ce, disparue entre la XIX
ème

 et le XX
ème

 siècle, a fait 
lôobjet dôune r®introduction au sud du lac du Bourget en 2000. Un deuxi¯me noyau de population a ®t® 
introduit au printemps 2009 au nord du lac. A terme le projet a pour ambition la connexion des 
populations savoyardes aux populations iséroises, via le fleuve Rhône.  

Dans le département de la Haute-Savoie, lôesp¯ce ®tait autrefois mentionn®e par les 
naturalistes et ce jusquôau 20

ème
 siècle. Suite à des observations, peu fréquentes mais régulières, une 

recherche par prospection visuelle a ®t® mise en place en 2005 dans le d®partement mais nôa pas 
permis de confirmer sa présence.  

 

I.5.3. Tendances évolutives 
 
Actuellement lôesp¯ce est pr®sente sur une aire de répartition assez étendue et certaines 

populations montrent des densités tout à fait convenables pour assurer localement leur maintien. 
Cependant, de manière globale, on assiste à une déconnexion des populations et à des extinctions en 
périphérie des différents noyaux de population.   

 
La conservation de lôesp¯ce d®pend de la mise en place de mesures de gestion des milieux 

adapt®es et de la prise en compte de ses besoins dans les projets dôinfrastructures, notamment par le 
maintien de corridors de déplacement.  
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Compte-tenu des connaissances actuelles, la survie de lôesp¯ce au niveau national ne semble 
pas menac®e ¨ court ou moyen terme mais pourrait lô°tre si la disparition et la fragmentation des 
milieux aquatiques et des milieux de ponte quôelle occupe ne sont pas stoppées.  
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I.6. Aspects de la biologie et de lô®cologie intervenant dans la 
conservation 
 
I.6.1. Habitat 

 
La tortue cistude fréquente plusieurs types de milieux humides de plaine : étangs (Isère, 

Brenne, Bourgogne, Limousin, Allier,é), rivi¯res (Maures, Aquitaine,é), milieux alluviaux (Ard¯che, 
Allier, Creuseé), marais dôeau douce ¨ l®g¯rement saum©tre (Camargue, Corse,é), mares 
permanentes et m°me temporaires (Is¯re, Gers, Var, Corseé), canaux (Camargue, Charente-
maritime,é), tourbières (Isère), embouchures de fleuve (Corse), petits torrents à débit temporaire 
(Var). Côest une esp¯ce particuli¯rement inf®od®e au milieu aquatique mais capable dôimportants 
déplacements terrestres lors de la recherche de sites de ponte, de la dispersion des mâles ou de 
lôass¯chement de son milieu de vie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ectotherme, la Cistude dôEurope augmente sa temp®rature interne en thermor®gulant. La 

plupart du temps cette activit® sôeffectue hors de lôeau, sur divers supports abrit®s surplombant la 
zone en eau : souches, arbres morts, touradons de carex, pierres, etcéLa disponibilit® en supports 
permettant la thermorégulation influence la répartition de lôesp¯ce au sein du milieu aquatique.   

 
Lôhivernation se d®roule de novembre/d®cembre ¨ f®vrier/mars et sôeffectue la plupart du 

temps sous lôeau. Lôesp¯ce recherche des zones de v®g®tation dense (saulaie, cari­aie, roseli¯re) 
présentant une bonne ®paisseur de vase dans laquelle les animaux peuvent sôenfouir pour b®n®ficier 
de conditions thermiques stables. On observe couramment un phénomène de regroupement des 
individus lors de cette phase de vie. 

 
Lors de la ponte, les femelles quittent le milieu aquatique à la recherche de milieux ouverts et 

non inondables de nature sableuse, argilo-limoneuse, ou présentant un mélange de terre et de sable. 
Le recouvrement végétal des sites sélectionnés par les femelles varie beaucoup mais se limite 
généralement à une strate herbacée relativement rase. Associée à un substrat fin, une végétation 
limitée facilite le creusement du nid par les femelles. Pelouses sèches et prairies constituent des 
habitats particulièrement favorables à la ponte mais les femelles peuvent déposer leurs oeufs sur des 
digues dô®tangs, des bords de route, des terrains urbanis®s, des surfaces cultiv®es ou des chemins si 
elles ne trouvent pas de sites plus appropriés.  

Le comportement de ponte peut occasionner des déplacements de quelques mètres à 
plusieurs kilom¯tres. Lôexistence de sites relais pourrait influencer la pr®f®rence des femelles pour 
certains sites. En effet, selon plusieurs auteurs, les femelles utilisent rivières, mares et fossés en eau 
pour se reposer au cours de leur déplacement. La présence de ces sites favoriserait la survie des 
jeunes lors de leur retour au milieu humide.  
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Les habitats utilis®s par lôesp¯ce au cours de son cycle de vie sont donc extr°mement vari®s : 

eaux libres, roselières, cariçaie, saulaies, mares, fossés, prairies,é et constituent une mosaµque dont 
chaque ®l®ment est indispensable pour assurer lôaccomplissement du cycle biologique de lôesp¯ce.  

 
La cistude semble particulièrement fidèle à son milieu de vie. Des taux importants de fidélité 

au site de ponte et au site dôhivernation ont en effet ®t® rapport®s au cours de nombreuses ®tudes. 
 
Références bibliographiques : Priol, 2009 ; Thienpont, 2005 ; Cadi & Faverot 2004 ; Cadi, 2003 ; 
Olivier, 2002 ; Lyet et Cheylan, 2001 ; Kotenko, 2000 ; Mitrus et Zemanek, 2000 ; Servan, 2000 ; 
Jablonski et Jablonska, 1999 ; Lebborini et Chelazzi, 1999 ; Schneeweiss et Steinhauer, 1999 ; 
Rovero et Chelazzi, 1996 ; Naulleau, 1991 ; Servan, 1988. 
 

I.6.2. Nutrition 
 
Le r®gime alimentaire de lôesp¯ce est vari®. La cistude est une espèce opportuniste se 

nourrissant indiff®remment dôinvert®br®s aquatiques, dôinsectes tomb®s ¨ lôeau ou de poissons 
bless®s ou morts. Essentiellement carnivore en d®but de vie, lôesp¯ce deviendrait omnivore ¨ lô©ge 
adulte. 

Les proies, chass®es ¨ lôaff¾t ou recherchées dans la végétation aquatique, sont consommées 
dans lôeau. Contrairement ¨ lôouµe, la vue et lôodorat de lôesp¯ce sont particuli¯rement d®velopp®s. 

Les aliments sont ingérés entiers, le tube digestif assure les fonctions de digestion tandis que 
lôestomac nôoccupe quôun r¹le de stockage. La digestion peut durer de quelques heures ¨ plusieurs 
semaines.  

 
Références bibliographiques : Ficetola et De Bernardi, 2006 ; Ottonello et al., 2005 ; Arvy et 

Fertard, 2001 ; Donkelaar, 1998 ; Mankley, 1981. 
 

I.6.3. Prédation et compétition 
 

¶ Prédation :  
Le taux de pr®dation des îufs de cistude est extr°mement variable : estimé à  4% en Corse, 

il semblerait atteindre 85% sur certains sites en Camargue. Renard, blaireau, fouine, putois, sanglier, 
rat sont les principaux pr®dateurs. Lôabsence du blaireau, de la fouine et du putois en Corse 
expliquerait le faible taux de prédation observé.  

La concentration des nids sur des surfaces restreintes (par insuffisance de surfaces 
disponibles favorables aux d®p¹ts des îufs) est un facteur qui accentue nettement la pr®dation.  

 
Chez les jeunes cistudes, le risque de prédation semble assez élevé. Hérons, corvidés, 

goélands, fouine, h®risson, brochet, etc. profitent de lôabsence de carapace dure chez le jeune 
pendant un ¨ deux ans pour consommer lóesp¯ce ¨ ce stade de d®veloppement. 

 
Les adultes sont peu concernés par la prédation.  
 

¶ Compétition : 
 
En milieu naturel la Cistude dôEurope ne connaît normalement aucune compétition avec une 

autre esp¯ce autochtone. Cependant depuis une vingtaine dôann®es, la pr®sence de la tortue ¨ 
tempes rouges (Trachemys scripta), dite « de Floride », issue de lâchés sauvages dans le milieu 
naturel, entraîne une compétition entre ces deux espèces utilisant des niches écologiques proches. 
Cette tortue exotique, originaire des Etats-Unis, a été importée en masse durant de nombreuses 
années. Avec sa croissance rapide, et une taille adulte parfois conséquente, cette esp¯ce sôest 
rapidement avérée inadaptée au maintien à domicile pour de nombreux propriétaires qui ont alors 
rel©ch® leur animal de compagnie en milieu naturel. Aujourdôhui plusieurs sites occup®s par la cistude 
abritent dôimportantes populations de tortues à tempes rouges dont la reproduction en milieu naturel 
est avérée au niveau national.  

Des ®tudes ont d®montr® un rapport en faveur de la tortue ¨ tempes rouges dans lôacc¯s ¨ la 
ressource alimentaire et aux sites de bains de soleil les mieux exposés.   
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Références bibliographiques : Cadi et al. , 2004 ; Lombardini et Cheylan, 2003 ; Collet et 
Cheylan, 2003 ; Collet, 2003 ; Cadi et Joly, 2003 ; Baron, G. et al. , 2001.  
 

I.6.4. Reproduction 
 
Lô©ge dôacquisition de la maturit® sexuelle varie chez les différentes populations étudiées : en 

Brenne ou en Is¯re elle a lieu vers lô©ge de 8 ¨ 12 ans tandis quôen Camargue et dans lôOuest de la 
France elle a lieu entre 6 et 12 ans. Les mâles accèdent à la reproduction un à deux ans avant les 
femelles. 

 
Les accouplements ont lieu dans lôeau ¨ partir de mars, avec un pic dôactivit® en avril-mai, 

mais peuvent sôobserver durant toute la p®riode dôactivit®. Lôesp¯ce est polygyne. 
 
Les taux de gravidit® au sein dôune population relev®s dans la litt®rature sont extrêmement 

variables : de 5,7 à 85%. Les femelles ne participeraient pas chaque année à la reproduction. Les 
conditions météorologiques semblent déterminantes, un temps sec et chaud augmentant le taux de 
femelles gravides. 

 
La taille des pontes est également relativement variable et dépend en premier lieu de la taille 

des femelles (moins dôune dizaine dôîufs par ponte).  
 
La ponte se déroule de la mi-mai à la fin juillet. On observe couramment deux, voire trois, 

pontes par an, chez les populations de Camargue, tandis que chez les populations plus nordiques la 
ponte unique semble être la règle, même si quelques rares cas de deuxième ponte ont été rapportés 
(Charente-Maritime, Isère, Limousin, Brenne). 

Le dépôt des oeufs a lieu généralement durant la première moitié de la nuit, les femelles 
quittant lôeau au coucher du soleil pour rejoindre leur site de ponte. Le nid, dôune dizaine de 
centimètres de profondeur, est creusé avec les pattes arrières, la terre pouvant être ramollie grâce à 
lôeau contenue dans les vessies cloacales. Il est obstrué par un bouchon de terre formant un 
couvercle. Apr¯s environ 90 jours dôincubation, les jeunes sortent du nid soit ¨ la faveur de pluies 
automnales (septembre ou octobre) soit au printemps suivant (mars/avril). Un été pluvieux et frais 
peut limiter fortement le taux de r®ussite des pontes comme cela a pu °tre constat® au cours dô®tudes 
menées en région Rhône-Alpes.  

 
Références bibliographiques : Priol, 2009 ; Cadi & Faverot 2004 ; Cadi, 2003; Olivier, 2002; 

Kotenko, 2000; Jablonski et Jablonska, 1999 ; Schneweiss et al., 1999 ; Baron et Duguy,1999 ; 
Lebborini et Chelazzi, 1999; Rovero et Chelazzi, 1996 ; Servan, 1986 ; Servan et Pieau, 1984 ; 
Rollinat, 1934. 
 

I.6.5. Dynamique des populations et facultés de rétablissement des 
populations 

 
On constate chez la cistude une forte mortalit® au stade îuf et juv®nile, un acc¯s tardif ¨ la 

reproduction et une fécondité variable selon les populations. La dynamique des populations est basée 
sur un taux de survie élevé des adultes, la mortalité des adultes étant un facteur critique en terme de 
maintien des populations, quôelle soit ponctuelle mais r®guli¯re (®crasement par les voitures ou les 
engins agricoles, noyade dans des filets de p°che) ou massive (curage dô®tang ou de canaux, 
incendies).  

 
Bien que la survie adulte soit un élément déterminant dans le maintien des populations de 

Cistude dôEurope, lôabsence prolong®e de recrutement au sein dôune population (sites de ponte non 
adaptés ou trop éloignés de la zone en eau) peut condamner lôavenir dôune population.  
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I.6.6. Rythmes dôactivit® 
 
La Cistude dôEurope poss¯de une phase de vie active, de f®vrier/mars ¨ novembre/d®cembre, 

et une phase dôhivernation qui se d®roule de novembre/d®cembre ¨ f®vrier/mars. 
 
Les accouplements ont lieu d¯s la reprise dôactivit®.  
Au printemps, le temps consacré chaque jour à la thermorégulation est très important 

(plusieurs heures par jour).  
D¯s le mois de mai lôactivit® de ponte d®bute pour se prolonger jusquôau d®but juillet au sein 

de certaines populations.  
Au cours de lô®t®, lôactivit® de lôesp¯ce diminue, les d®placements se r®duisent et les bains de 

soleil se limitent aux journ®es fra´ches. Chez certaines populations du Sud et de lôOuest de la France 
on observe une p®riode dôestivation, adaptation de lôesp¯ce ¨ la diminution des niveaux dôeau. Cette 
estivation peut se dérouler dans la végétation rivulaire, dans un terrier de ragondin ou à terre, les 
individus sôenfouissant dans le sol ou dans des cavit®s sous berges. Elle se prolonge parfois jusquô¨ 
la phase dôhivernation si les conditions de vie ne sont pas redevenues satisfaisantes avant lôarriv®e de 
lôhiver.  

 
La phase dôhivernation d®bute par un ralentissement progressif des d®placements, une 

migration et un regroupement des individus vers des zones de v®g®tation dense o½ lôeau est peu 
profonde. D¯s les premiers froids de lôhiver la cistude sôenfouit dans la vase. La présence de glace à 
la surface de lô®tang au cours de lôhivernation ne semble nullement d®ranger lôesp¯ce. Quelques 
l®gers d®placements (de lôordre du m¯tre) peuvent °tre observ®s au cours de la p®riode hivernale, ¨ 
la faveur dôun radoucissement ou simplement lorsque les individus remontent à la surface pour 
respirer. La dur®e de lôhivernation est principalement d®pendante des conditions m®t®orologiques. 
Certaines ann®es particuli¯rement froides, cette phase peut repr®senter jusquô¨ 60% de la dur®e 
totale du cycle annuel de lôesp¯ce, les m©les auraient une phase dôhivernation plus courte que les 
femelles avec une sortie printani¯re plus pr®coce. Si lôon reconna´t ais®ment que la temp®rature (air et 
eau) est un facteur déterminant dans le déclenchement de la phase dôhivernation, la dur®e de 
lôensoleillement, la disponibilit® de la ressource alimentaire et certains facteurs endog¯nes jouent 
certainement un r¹le non n®gligeable sans que lôon sache actuellement expliquer de fa­on pr®cise ces 
mécanismes complexes.  

 
Références bibliographiques : Priol, 2009 ; Thienpont, 2005 ; Dallôantonia et al., 2001 ; 

Bertolero, 1999 ; Parde et al., 1999 ; Naulleau, 1991 ; Rollinat, 1934. 
 

I.6.7. Mobilité, dispersion 
 
Bien que capable dôeffectuer dôimportants d®placements en milieu terrestre (accès au site de 

ponte, ass¯chement du milieu de vie, etc.) ou en milieu aquatique, la Cistude dôEurope est une 
espèce très fidèle à son domaine vital. Suite à des perturbations créant des conditions défavorables 
au sein du milieu de vie (travaux, assèchement), elle est capable de migrer vers un site proche mais 
le retour ¨ la zone dôorigine, apr¯s une plus ou moins longue p®riode, est quasi syst®matique.  

 
Les mâles assurent le brassage génétique au sein des populations en effectuant des 

déplacements pouvant atteindre quelques kilomètres. On estime à moins de 3% par an le taux de 
m©les migrant. Les femelles quant ¨ elle peuvent ®galement effectuer des d®placements de lôordre du 
kilomètre pour rejoindre un site de ponte. Hormis ces comportements de dispersion et de ponte on 
observe peu de déplacements de grande amplitude chez cette espèce.  

Une étude réalisée en Camargue montre que 60% des femelles étaient toujours présentes sur 
le même site plus de 20 ans après leur marquage.   

 
Lors de d®placements intentionnels dôindividus en dehors de leur milieu de vie habituel on 

observe un retour rapide et syst®matique ¨ la zone dôorigine.  
 

Les déplacements quotidiens sont faibles, généralement inférieurs à 100 mètres, et dessinent 
des domaines vitaux variant de un ¨ une vingtaine dôhectares. Leur taille est ®troitement corr®l®e ¨ la 
nature et la qualit® des habitats occup®s. Lô®loignement des sites de ponte ou des sites dôhivernation 
peut augmenter considérablement la taille du domaine vital. De même, un assèchement estival de la 
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zone en eau peut entraîner une migration sur des zones annexes et dessiner un domaine vital 
relativement vaste.   

Le recouvrement des domaines vitaux peut être important, particulièrement en hiver (de 
lôordre de 50%). Lôesp¯ce nôest vraisemblablement pas territoriale.  

 
Références bibliographiques :  Priol, 2009 ; Guillon et al., 2007 ; Guillon et al., 2005 ; Cadi & 

Faverot 2004 ; Cadi, 2003 ; Olivier, 2002 ; Baron et Duguy,1999 ; Naulleau, 1991; Lebborini et 
Chelazzi, 1991. 
 

I.6.8. Aspects économiques et culturels 
 

I.6.8.1. Aspects économiques 
 
Au niveau national plusieurs structures proposent au public de découvrir différentes espèces 

de tortues dont la Cistude dôEurope (ç Village des Tortues » à Gonfaron, « Centre de sauvegarde et 
dôexposition des tortues du monde » à Moltifao, « centre d'Accupulata » à Ajaccio , « Parc animalier 
de la Haute-Touche » à Obterre, « Zoo de Mulhouse », « Zoodyssée » de Chizé, etc.). Plusieurs de 
ces centres, outre la sensibilisation du public, ont vocation à accueillir des animaux blessés. Le 
succ¯s de ces ®tablissements aupr¯s du public est non n®gligeable, lôimage de la tortue ®tant plut¹t 
positive.    
 

I.6.8.2. Aspects culturels 
 
La cistude ®tait consomm®e jusquô¨ la fin du XIX¯me si¯cle dans certaines r®gions et utilis®e 

dans la pharmacopée, notamment pour soigner les affections pulmonaires. 
Discrète et adepte des marais, sources de bien des croyances, on lui attribuait autrefois une 

image malfaisante souvent liée à sa capacité à disparaître dans la boue.  
 
Plus récemment, sa réputation de prédatrice de poisson lui valait une mauvaise réputation 

auprès des pêcheurs et des pisciculteurs.  
 
Aujourdôhui son image est  plut¹t positive, m°me si les mîurs de lôesp¯ce en milieu naturel 

restent peu connues du grand public.  
La tortue apparaît globalement comme un animal sympathique, notamment auprès des plus 

jeunes habitués à voir leur héros favoris rev°tir lôapparence de ce reptile (Franklin, Tortues Ninja). Les 
animations à destination du grand public sur le thème de la tortue connaissent toujours un franc 
succès.  

 

I.6.9. Menaces et facteurs limitants 
 
Les menaces pesant sur lôesp¯ce sont nombreuses : perte dôhabitat, d®gradation de la qualit® 

des habitats terrestres et aquatiques, fragmentation des populations, pratiques agricoles et piscicoles 
d®favorables ¨ lôesp¯ce, pr®dation et pr®l¯vements dôindividus, incendies, concurrence avec une 
espèce exotique : la tortue à tempes rouges. 
 

I.6.9.1. Perte dôhabitats aquatiques et terrestres 
 
Le Rapport dô®valuation sur les politiques publiques en mati¯re de zones humides publié en 

1994, après une évaluation menée de 1992 à 1994, a conclu que 50 % environ des zones humides 
françaises avaient disparu en 30 ans. Drainages, remembrement, aménagements hydroélectriques, 
valorisation piscicole, extraction de granulats, boisement, remblaiements, grands travaux 
dôinfrastructures, recalibrage et endiguement des cours dôeau sont autant dôatteintes ayant conduit ¨ 
une perte de biodiversité non négligeable.  

Malgr® une prise de conscience globale de lôint®r°t des zones humides, traduite par la 
Convention de Ramsar (1971), ces zones restent fragiles et soumises à diverses pressions 
dôam®nagements.  

 
Lôintensification de lôagriculture ¨ partir des ann®es 60 a entra´n® une nette diminution des 

surfaces en herbe au profit de la c®r®aliculture. Parall¯lement, lôabandon de lô®levage traditionnel a 
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conduit à un désintérêt des agriculteurs pour les surfaces en herbe peu productives telles les 
pelouses s¯ches aujourdôhui victimes dôenfrichement. La perte de ces milieux herbac®s ouverts est 
particulièrement défavorable à la cistude qui les utilise comme sites de ponte.  

 

I.6.9.2. Dégradation de la qualité des habitats 
 
Gérés pour la pisciculture ou pour les activités de loisir, de nombreux étangs sont 

régulièrement « débarrassés » de la végétation aquatique jugée inutile. Refuge pour la cistude, mais 
également biotope des nombreux invertébrés qui composent son régime alimentaire, la présence de 
la v®g®tation aquatique garantit ¨ lôesp¯ce des conditions de vie favorables au sein dôun ®tang. De la 
même manière, la végétation rivulaire (roselière, jonchaie, cariçaie, saulaie) qui offre tranquillité, 
postes dôinsolation et sites dôhivernation ¨ la cistude, est souvent sacrifi®e au profit dôun acc¯s facilit® 
aux berges. Ajoutées à ces destructions « volontaires è, lôintroduction de poissons herbivores (Carpe 
chinoise) induit une importante r®gression des herbiers aquatiques. Ces atteintes ¨ lôhabitat, 
contraignant lôesp¯ce ¨ sôadapter ¨ des conditions de vie peu favorables, ponctuellement associ®es ¨ 
des pollutions diffuses, fragilisent les populations. Lôendiguement des fleuves et des cours dôeau a 
également considérablement réduit les potentialités de ces milieux de vie, jadis très fréquentés par la 
cistude. Ceux-ci jouaient par ailleurs un rôle important dans les échanges entre populations et dans la 
coh®sion dôensemble des populations. 
 

Les sites de ponte ne sont pas non plus ®pargn®s par la d®gradation des milieux. Lôabandon 
de lô®levage a conduit ¨ lôenfrichement de nombreux sites qui nôoffrent aujourdôhui plus les conditions 
dôensoleillement n®cessaires au d®veloppement des embryons. Les femelles, particulièrement fidèles 
¨ leur site de ponte, persistent parfois ¨ utiliser des milieux qui ne permettront plus lô®closion des 
oeufs. Ajout®e ¨ cette d®gradation de lôhabitat, la r®duction des surfaces disponibles pour la ponte 
entraîne une concentration des pontes sur des zones restreintes induisant une augmentation du taux 
de prédation.  

 

I.6.9.3. Fragmentation de lôhabitat 
 
Lôendiguement des fleuves et lôam®nagement des embouchures a consid®rablement r®duit les 

possibilit®s dô®changes au sein des grands bassins hydrographiques français (bassin du Rhône 
principalement) et fortement amoindri les connexions qui pouvaient exister jadis entre les eaux 
courantes et les eaux dormantes. De ce fait, la plupart des populations actuelles sont isolées. Le rôle 
dô®change jou® par le r®seau hydrographique nôexiste pratiquement plus ¨ lô®chelle des grands 
bassins hydrographiques. Il est encore fonctionnel ponctuellement, ¨ lô®chelle de petits bassins (Var, 
Dordogne). 
 

Les infrastructures linéaires (infrastructures routi¯res et ferroviaires), lôurbanisation, 
lôam®nagement des cours dôeau, sont des facteurs entra´nant un isolement des populations par 
fragmentation de lôhabitat et rupture des corridors de d®placements.  

Cet isolement peut conduire à des extinctions locales de nature stochastique, dues à des 
accidents de diverses natures : perturbations ponctuelles, pollution occasionnelle, surprédation, perte 
de diversit® g®n®tiqueé  

 

I.6.9.4. Pratiques agricoles et piscicoles défavorables 
 
De nombreuses pratiques agricoles sont aujourdôhui incompatibles avec la conservation de 

lôesp¯ce : 
-le d®sint®r°t des agriculteurs pour les prairies peu productives combin® ¨ lôabandon des 

pratiques dô®levage traditionnelles aboutissant à une fermeture des milieux de ponte, 
-la fauche et le broyage des prairies en période de ponte induisant une importante mortalité 

des femelles,  
-lôirrigation intensive entra´nant des assecs pr®coces des ®tangs. 
 
La pisciculture intensive, sôaccompagnant dôune importante charge en poisson ¨ lôhectare et 

dôune destruction massive des herbiers aquatiques, g®n¯re des milieux peu favorables ¨ la cistude.     
 
En Camargue, la pêche professionnelle a pu occasionner dans le passé récent (années 1970-

1980) dôimportantes mortalités de cistudes par noyade dans les filets posés dans les canaux 
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(verveux). Cette activité a conduit à des extinctions de populations avérées. Cette pêche est 
aujourdôhui en d®clin et ne semble plus repr®senter une menace s®rieuse pour lôespèce, du moins à 
lô®chelle de la population prise dans son ensemble.    

 

I.6.9.5. Incendies 
 
Seules les populations du Var sont concern®es par les incendies. Lôimpact sur les populations 

peut °tre tr¯s fort dans les petits cours dôeau, pour partie ass®ch®s en période estivale, puisque des 
mortalités comprises entre 60 et 40 % ont pu être constatées. Il semble toutefois que les populations 
aient de fortes capacités de résilience, du moins si les rythmes de feu sont supérieurs à 15 ans. 

 

I.6.9.6. Prélèvement dôindividus 
 
Difficile ¨ ®valuer, ce param¯tre, quôil soit lôîuvre de collectionneurs ou de particuliers 

ignorant lôint®r°t patrimonial de cette esp¯ce, nôest cependant pas ¨ n®gliger. En effet il peut fragiliser 
certaines populations, mais également être ¨ lôorigine dôune pollution g®n®tique ou de transmission de 
pathogènes lorsque des individus issus de captivité sont relâchés sans vérification de leur provenance 
et de leur état sanitaire.   

 

I.6.9.7. Introduction de la tortue à tempes rouges (dite « de Floride ») 
 

Durant de nombreuses ann®es des individus de lôesp¯ce Trachemys scripta ont été importés 
des Etats-Unis et vendus en France. Le commerce à grande échelle de la tortue à tempes rouges, 
dite tortue de Floride, (Trachemys scripta elegans) a commencé dans les années 50. Dans les années 
60, de nombreuses fermes dô®levage produisaient des juv®niles gr©ce ¨ de v®ritables cheptels de 
géniteurs : 52 122 389 tortues ont ainsi été exportées des USA entre 1989 et 1997. Les deux 
principaux continents importateurs ont ®t® lôEurope et lôAsie. En Europe, le principal pays importateur 
se trouve être la France, avec 1.878.800 individus importés en 1989-1990 (4 238 809 tortues entre 
1985 et 1994). Si le march® global nôa fait quôaugmenter de 1986 ¨ 1997, il est aujourdôhui stopp® 
dans certains pays (France, Allemagne). 

Dôun co¾t peu cons®quent, lôacquisition de cette esp¯ce par les particuliers a ®t® massive. 
Vendue nouveau-né à une taille de quelques centimètres et sous le nom de « tortue naine », cet 
animal fait réguli¯rement lôobjet de l©ch®s sauvages dans la nature par des particuliers ne disposant 
plus des capacités pour les accueillir au stade adulte.    
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Au niveau national, lôesp¯ce est actuellement pr®sente sur la quasi-totalité des départements (Carte 
de la répartition de la tortue à tempes rouges et des interactions potentielles avec la Cistude d'Europe, 
réalisation M.N.H.N.-I.E.G.B.-S.P.N., Septembre 1995). Le nombre dôindividus pr®sents en milieu 
naturel est aujourdôhui plus que pr®occupant sur certains secteurs, dôautant que leur capacit® ¨ se 
reproduire en milieu naturel a été constatée à plusieurs reprises (sud de la France, Auvergne, 
Savoie).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diverses agences pour la nature attirent r®guli¯rement lôattention sur les dangers de cette 

espèce nord-américaine dans les écosystèmes français. Les apports de pathogènes (que ce soit des 
maladies ou des parasites) restent en effet parmi les risques les plus sérieux et les plus probables 
pour les espèces indigènes. Les risques de compétition peuvent ensuite être évoqués : plusieurs 
études scientifiques annoncent un risque de compétition entre la tortue à tempes rouges et la Cistude 
dôEurope. La comparaison des param¯tres biologiques appara´t en faveur de la tortue ¨ tempes 
rouges tant pour la taille des individus adultes que pour la précocité de la maturité sexuelle ou le poids 
des jeunes ¨ lô®closion. En outre, sa valence ®cologique remarquable lui a permis de sô®tablir sous 
une grande diversité de climats et de coloniser une grande diversité de milieux. La longévité des 
ch®loniens augmente les possibilit®s dôadaptations ¨ moyens termes (la perte des premi¯res pontes 
nôaffectant pas la p®rennit® des populations). 

Néanmoins, la cartographie de la présence de la tortue à tempes rouges nôa jamais pu °tre 
®labor®e de fa­on pr®cise sur notre territoire. Il est donc actuellement difficile de mesurer lôimpact des 
lâchés sur nos écosystèmes locaux.  
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I.7. Informations relatives aux sites exploit®s par lôesp¯ce 
 

I.7.1. Inventaires : la prise en compte dans les ZNIEFF 
 

La liste complète des ZNIEFF par région, figure en Annexe. 

 
I.7.1.1. La région Aquitaine 
 

Lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique, effectu® en 
1982 en Aquitaine, est actuellement en cours de réactualisation. Les ZNIEFF couvrent actuellement 
7000 km2 soit 16,9% du territoire régional. Au total, environ 67% des points de localisations de 
cistudes en Aquitaine sont référencés sur des sites classés en ZNIEFF de type I ou II. Mais les 
surfaces couvertes sont trop importantes pour permettre une hi®rarchisation de lôimportance des sites 
par rapport à la cistude. 

 

I.7.1.2. La région Auvergne 
 

Suite au travail de modernisation de lôinventaire ZNIEFF en Auvergne, 24 ZNIEFF abritant la 
cistude ont été définies. Certains étangs ont été désignés en tant que ZNIEFF uniquement en raison 
de la pr®sence de lôesp¯ce. 

 
I.7.1.3. La région Bourgogne 
 
 Actuellement, huit sites abritant lôesp¯ce sont pris en compte dans lôinventaire des ZNIEFF de 
Bourgogne.  

En 2009, dans le cadre de la modernisation de lôinventaire ZNIEFF en Bourgogne, de 
nouvelles ZNIEFF seront créées en Bourgogne, notamment pour prendre en compte les cinq sites à 
Cistude dôEurope de la Ni¯vre et de la Sa¹ne-et-Loire qui se situent hors de tout zonage. Une 
m®thode sp®cifique pour la d®limitation de ZNIEFF ¨ Cistude dôEurope a ®t® mise en place. Ainsi, 
lôensemble de la zone dôeau abritant au moins un individu sera pris en compte ainsi que tous les 
habitats terrestres et aquatiques favorables dans un rayon de 500m autour de la zone dôeau. Des 
modifications de p®rim¯tres des ZNIEFF actuelles abritant la Cistude dôEurope seront ®galement 
réalisées si les zonages actuels ne sont pas en adéquation avec la méthode spécifique de 
délimitation. 

 

I.7.1.4. La région Centre 
 
La réactualisation des ZNIEFF est actuellement en cours dans la région. Les données 

devraient être prochainement publiées.  

 
I.7.1.5. La région Corse 

 
En r®gion Corse, on d®nombre 18 sites class®s ZNIEFF o½ lôesp¯ce est mentionn®e. 

 
I.7.1.6. La région Languedoc-Roussillon 

 
La quasi-totalité des stations où des populations de cistudes ont été identifiées sont intégrées 

(ou le seront à court terme) dans des ZNIEFF de seconde génération (2008/2010) du Languedoc-
Roussillon. 

 
I.7.1.7. La région Limousin 
 

La Cistude d'Europe ne se rencontre en Limousin qu'au niveau des départements de la 
Haute-Vienne et de la Creuse. Les données d'observation de l'espèce en Creuse font souvent 
référence à quelques individus. De même, les rares données de cistudes sur la Corrèze (3 données) 
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ne mentionnent que l'observation d'individus isol®s. Lôesp¯ce a ®t® prise en compte dans les 
inventaires ZNIEFF. 

 
I.7.1.8. La région Midi-Pyrénées 

 
Actuellement les périmètres ZNIEFF sont en cours de réactualisation dans la région Midi-

Pyrénées. 
 

I.7.1.9. La région Poitou-Charentes 
 

En Poitou-Charentes, le réseau des ZNIEFF couvre assez bien la répartition de la cistude.  
 

ü Département de la Charente 
 
Lôesp¯ce a ®t® prise en compte dans le cadre de la r®actualisation des ZNIEFF du 

département de la Charente et de nouvelles ZNIEFF, où avaient été identifiés des enjeux « cistude », 
ont été désignées. 

 

ü Département de la Charente-Maritime 
 

Dans la partie sud de la Charente-Maritime, au niveau de la Haute-Saintonge, les ZNIEFF 
couvrent peu la r®partition de lôesp¯ce. 

 

ü Département des Deux-Sèvres 
 

Lôesp¯ce sera prise en compte sur certains ®tangs du nord des Deux-Sèvres où les ZNIEFF 
sont actuellement en cours de constitution. 

 

ü Département de la Vienne 
 
Une ZNIEFF a été mise en place sur un ®tang abritant lôesp¯ce.  
Les ZNIEFF cal®es sur les sites Natura 2000 abritent toutes lôesp¯ce. 

 

I.7.1.10. La r®gion Provence alpes c¹te dôAzur 
 
La prise en compte de lôesp¯ce dans les ZNIEFF du d®partement du Var et des Bouches-du-

Rhône est relativement complète et satisfaisante.  

 
I.7.1.11. La région Rhône-Alpes 
 

Tous les sites abritant la Cistude dôEurope en Isle Cr®mieu sont d®sormais class®s en 
ZNIEFF de type I ou II, ce qui représente pour le Nord-Isère 588 ha de zones humides et 1552 ha de 
milieux terrestres dont 60 ha sont des sites de ponte identifiés.  

 
Il en est de m°me des sites de Savoie sur le lac du Bourget, et dôune partie des sites du bord 

du Rhône. 
 
Dans le d®partement de lôArd¯che, lôensemble des sites o½ sôobserve lôesp¯ce est ®galement 

compris dans des ZNIEFF de type I ou II.  
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I.7.2. Gestion contractuelle : la prise en compte dans le réseau Natura 
2000 
 

I.7.2.1 La région Aquitaine 
 

On compte en Aquitaine 150 sites inscrits au réseau Natura 2000, dont 124 au titre de la 
Directive Habitats. Les sites sélectionnés intéressent tous les milieux naturels de la région. 

Les sites couvrent la majorité des populations de cistudes référencées (80%). Les 20% 
restant se situent principalement sur la périphérie de la zone de la Double au sud de la Dordogne, au 
sein du massif landais dans le Lot-et-Garonne et dans une moindre mesure dans le Gabardan, le 
Marsan et lôArmagnac dans les Landes (voir liste complète en annexe). 

22 sites abritant la cistude, soient 108 884ha, sont inscrits au réseau Natura 2000 dans le 
département de la Gironde, 2 sites dans le département de la Dordogne (18 748ha),  15 sites dans le 
département des Landes (57 468ha), 4 dans le département du Lot-et-Garonne (8 020ha) et 5 dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques (39 625ha). 

 

I.7.2.2. La région Auvergne 
 

Dans lôAllier, il existe 5 sites d®sign®s au r®seau Natura 2000 en raison de la pr®sence de la 
Cistude dôEurope :  

 

¶ FR8301014 « ETANGS DE SOLOGNE BOURBONNAISE è (dont lô®tang de 
Guicharbeau) et FR8301029  « ETANG DE LA RACHERIE », traités dans le même 
DOCOB, mais qui ne concernent que 11 des nombreux étangs à cistudes en Sologne 
Bourbonnaise. Ceci représente 250 ha (40 en eau) sur 6 communes. Le DOCOB ainsi 
que le périmètre de cette zone sont en cours de renégociation.  

¶ FR8301015 « VALLEE DE L'ALLIER NORD è, dôune superficie de 4207ha. 

¶ FR8301016 « VALLEE DE L'ALLIER SUD » qui  concerne 45 km de linéaire sur 
lôAllier et 16 communes. La cistude est relativement bien prise en compte, notamment 
dans la gestion des bras morts de la rivière. 

¶ FR8301021 « FORET DE TRONCAIS è, dôune superficie de 1152ha, dont le DOCOB 
est d®j¨ r®dig®. La cistude y est cit®e (1 seule donn®e) mais nôest pas vraiment prise 
en compte. 

¶ FR8302022 « MASSIF FORESTIER DES PRIEURES : MOLADIER, BAGNOLET ET 
MESSARGES » (2833ha).   

¶ FR8301020 « VALLEE ALLUVIALE DE LA LOIRE » (2937ha).  
 

I.7.2.3. La région Bourgogne 
 
Cinq sites sur les treize actuellement connus pour abriter lôesp¯ce en Bourgogne sont inscrits 

au réseau Natura 2000 dans le site FR2600993 « Etangs ¨ Cistude dôEurope du Charolais » (313ha).  
En 2008, sôest tenue la premi¯re r®union du Comit® de pilotage pour la r®alisation du DOCOB 

sur ce site Natura 2000. Lôobjectif ®tant de r®aliser le DOCOB durant lôann®e 2009, avec une seconde 
réunion du Comité de pilotage prévue durant le premier trimestre 2009. 
 

I.7.2.4. La région Centre 
 
En région Centre, il existe quatre sites classés Natura 2000 où la cistude est notée : 

¶ FR 2400534 : Grande Brenne (58 000 ha) 

¶ FR 2400535 : Vall®e de lôAnglin et affluents (4139 ha) 

¶ FR 2400536 : Vallée de la Creuse et affluents (5283ha) 

¶ FR 2400537 : Vall®e de lôIndre (1599 ha). 
 
Les documents dôobjectifs prennent en compte la pr®sence de lôesp¯ce.  

 
 
 

http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR8301029.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR8301016.html


Plan National dôActions en faveur de la Cistude dôEurope (Emys orbicularis) ï 2011/2015 29 

I.7.2.5. La région Corse 
 
24 sites abritent la Cistude dôEurope en Corse, soient 115 135ha, sont désignés au réseau 

Natura 2000 (voir liste complète en Annexe).  

 
I.7.2.6. La région Languedoc-Roussillon 
 

Les foyers connus les plus importants sont inclus dans des sites Natura 2000, lôesp¯ce est 
mentionnée sur le FSD. Les sites sont les suivants : 

¶ FR 9101406 ï PETITE CAMARGUE ï 34559 ha 

¶ FR 9101408 ï ETANG DE MAUGUIO ï 7427 ha 
Dans les deux cas des MAET de gestion « écologique » des canaux et en Petite Camargue 

des MAET « adaptation des pièges è (anneau ¨ lôentr®e) ont ®té mises en place. 
 
Les sites de r®introduction de lôesp¯ce en Languedoc-Roussillon sont inclus dans les deux 

sites Natura 2000 suivants :  

¶ FR 9101410 ï  ETANGS PALAVASIENS (RNN DE LôESTAGNOL) ï6547 ha 

¶ FR 9101412 ï ETANG DU BAGNAS (RNN DU BAGNAS) ï610 ha 
 

I.7.2.7. La région Limousin 
 

En Limousin lôesp¯ce nôest mentionn®e que dans 2 sites Natura 2000 : 

¶ FR7401133 « ETANG DU NORD HAUTE-VIENNE », 172ha. 

¶ FR7401130 « GORGES DE LA CREUSE », 570ha. Dans ce dernier, les prospections 
men®es en 2005 par le GMHL nôont pas permis de recontacter lôesp¯ce. 

 

I.7.2.8. La région Midi-Pyrénées 
 
Le site NATURA 2000 FR7300891 « ETANGS DE LôARMAGNAC è, dôune superficie de 

1030ha, abrite en partie les populations de cistudes de la région.  
 
Concernant la prise en compte de la Cistude dôEurope, le DOCOB pr®voit entre autre de : 

¶ Maintenir et développer les milieux ouverts et prairies aux abords des étangs de façon 
extensive de préférence. 

¶ Eviter la destruction des pontes et des jeunes cistudes aux abords des étangs et dans 
les prairies du bassin versant.  

¶ Eviter la concurrence de la tortue à tempes rouges. 

¶ Maintenir et favoriser les mares et fossés qui constituent des sites privilégiés 
dôhivernage, mais aussi dôaccueil estival et de croissance. 

¶ Maintenir les aulnaies-saussaies en queue dô®tang qui constituent des sites privil®gi®s 
dôhivernage des cistudes. 

 
Les actions préconisées sont les suivantes :  

¶ Favoriser la  fréquentation de la cistude sur les étangs NATURA 2000. 

¶ Favoriser le maintien des zones humides dans toute la zone du Bas-Armagnac : 
®tangs, prairies humides,éet leur bon ®tat de conservation. Il sôagit dô®viter de limiter 
la présence de la cistude aux seuls sites NATURA 2000, ce qui en ferait une 
population relique, voire menacée de disparition à terme, et de favoriser sa présence 
et son d®placement sur le r®seau de milieux humides existant sur lôensemble du Bas-
Armagnac. 

 

I.7.2.9. La région Poitou-Charentes 
 

En région Poitou-Charentes, Natura 2000 représente 121 993ha répartis sur 17 sites : 10 en 
Charente-Maritime, 2 dans la Vienne et 5 concernant Charente-Maritime et Charente (voir liste 
complète en Annexe).  
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Actuellement aucun contrat de gestion nôa ®t® mis en oeuvre pour la cistude dans le cadre de 
Natura 2000. Cependant dans la mise en place des CAD « marais littoraux et grandes vallées 
alluviales » un contrat biodiversité a été prévu avec un cahier des charges prenant en compte la 
Cistude dôEurope. 
 

Les étangs de l'Argentonnais (Deux-Sèvres) accueillent l'espèce mais ne sont pan inclus dans 
le réseau Natura 2000.  
 

Dans le d®partement de la Vienne, les DOCOB des sites o½ lôesp¯ce est connue proposent 
des opérations de suivi et des mesures de gestion en faveur de lôesp¯ce. 

 
Certains sites importants pour la conservation de la cistude nôont pas encore de DOCOB : 

Marais de la Seudre, Marais de Brouage. Certains sont en cours de rédaction : site des Brandes de 
Montmorillon, Presquô´le dôArvert.  

 
Les populations de Haute-Saintonge (17) ne sont prises en compte que partiellement dans le 

réseau Natura 2000. 
 

I.7.2.10. La r®gion Provence alpes c¹te dôAzur 
 

ü Département du Var 
 
La prise en compte par le r®seau Natura 2000 porte sur les cîurs des populations (Massif 

des Maures et Plaine des Maures, Estérel, bassin aval de lôArgens, Etang de Villepey). En terme de 
populations, les secteurs les plus importants sont couverts. En revanche on peut estimer quôenviron la 
moiti® seulement de lôaire de r®partition est couverte. En effet, les ruisseaux périphériques de ces 
sites ne sont pas inclus dans le réseau Natura 2000. 

La plupart des DOCOBs ne sont pas approuv®s ou sont trop r®cents pour que lôon puisse tirer 
un bilan op®rationnel en faveur de lôesp¯ce. 

 

ü Département des Bouches-du-Rhône 
 

Le DOCOB « Grande Camargue è est en cours dô®laboration. Il prend en consid®ration de 
fa­on prioritaire la Cistude dôEurope.  
 

Le DOCOB « Marais de Crau », en cours de validation, prévoit des actions en faveur de 
lôesp¯ce. Les mesures agri-environmentales sur ce site (MAET curage) sont déjà contractualisables et 
une action sp®cifique est d®di®e ¨ lôesp¯ce.  
 

I.7.2.11. La région Rhône-Alpes 
 
ü D®partement de lôIs¯re 

 
Le site Natura 2000 « Isle Crémieu » (FR 8201727) représente une surface de 5900 ha 

répartie sur 33 communes. Grottes à chiroptères, pelouses sèches à orchidées, tourbières, étangs et 
marais ont déterminé le choix des sites. 2200 ha ont été classés en raison de la présence de la 
Cistude dôEurope (milieux humides ou zones de ponte).  

Le DOCOB a été validé en 2007 mais les zonages sont en cours de modification dans un 
objectif dôoptimisation de la fonctionnalit® des ensembles pr®alablement d®finis. La zone devrait ¨ 
lôavenir couvrir 13540 ha et concerner 37 communes.  
 

ü Département de la Savoie 
 
La Cistude est déjà identifiée comme enjeu Natura 2000 « ENSEMBLE LAC DU BOURGET-

CHAUTAGNE-RHONE » ï FR 8201771 (8204ha) ¨ travers le financement dôun programme Life 
Nature (2002). Elle y est confort®e en tant quô « espèce objectif è dans le document dôobjectifs 
approuvé en 2007 pour la partie Rhône et en 2009 pour la partie lac du Bourget ï Marais de 
Chautagne. 
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Le programme de r®introduction y est inscrit ¨ lô®chelle de la m®tapopulation, et les divers 
sites favorables (en terme de qualit® dôhabitat, ma´trise fonci¯re, et connexion milieux aquatiques / 
milieux terrestres) localisés. 
  

ü D®partement de lôArd¯che 
 
Plan de gestion, recherche et suivi de l'espèce sont inscrits au DOCOB du site B5 « Moyenne 

vallée de l'Ardèche et plateau des Gras ». 
 

ü D®partement de lôAin 
 
Les individus observés ponctuellement se situent sur le site N2000 « BASSE VALLEE DE L'AIN, 

CONFLUENCE AIN-RHÔNE - FR8201653 è dôune superficie de 3417ha. 
 

I.7.3. Statut foncier des sites occup®s par lôesp¯ce 
 

I.7.3.1. La région Aquitaine 
 

ü Conservatoire du Littoral 
 
Sept terrains du Conservatoire du littoral abritent des populations de Cistude dôEurope 

(Domaine de Fleury, Domaine de Certes et de Graveyron, Domaine de St-Brice, Etang de Cousseau 
et rives de Lacanau, Marais dôOrx, Marais de la Tafarde). 

 

ü TDENS départementale 
 
Gironde : 
Le Conseil général de la Gironde est doté de la Taxe Départementale des Espaces naturels 

sensibles (TDENS). Il nôexiste pas de site dont les orientations sont spécifiques à la cistude mais 
lôesp¯ce est prise en consid®ration dans les phases dôam®nagement. 

Neuf sites ENS abritent la cistude de manière avérée (Marais du Logit, Marais du Conseiller, 
Lagune de Contaut, Etang de Cousseau, Delta de Leyre, Domaine dôHostens, Lagunes de Gat-Mort et 
Marais des Brizards, Bernadotte). Parmi eux, cinq sites classés ENS abritant les plus grosses 
populations de cistudes (Domaine de certes et Graveyron, Marais du Logit, Marais du Conseiller, 
Domaine dôHostens et de Saint-brice) ont dôailleurs constitu® les sites pilotes dôun programme au 
cours duquel des suivis et des actions sp®cifiques ont ®t® engag®es en faveur de lôesp¯ce.  Un autre 
site montre un plan de gestion dans lequel la cistude repr®sente lôun des enjeux de conservation 
(Marais des Brizards). 
 

Dordogne : 
Le Conseil général de la Dordogne est également doté de la TDENS. Deux sites en ENS 

abritent de mani¯re av®r®e la Cistude dôEurope (Etang de la Jemaye et Ferme du Parcot). Un site 
abritant une population importante de cistudes (les Etangs de la Jemaye) a fait lôobjet 
dôam®nagements prenant lôesp¯ce en compte et des actions en faveur de sa conservation ont ®t® 
engagées. 

 

Landes : 
Le Conseil g®n®ral des Landes nôa pas, ¨ ce jour, d®fini de sites ENS, mais agit déjà sur bon 

nombre de sites dans le département (acquisitions, conventions ou gestion). Un Schéma 
D®partemental des Espaces naturels sensibles (SDENS) en cours dô®laboration, devrait °tre pr®cis® 
en 2009 permettant ainsi dôam®liorer la strat®gie dôacquisition et la gestion des sites. Le d®partement 
a dôores et d®j¨ particip® activement au programme, ¨ lô®tude de r®partition de lôesp¯ce mais 
®galement ¨ lôexpertise de certains sites. 

Sur les 119 sites du réseau départemental, la cistude est présente assurément sur environ 45 
sites (Etang dôAureilhan de la Mailloueyre, de L®on, de lôEtang Noir, de Cazaux, de Biscarosse, dôOrx, 
de Gaube, sur les marais de la Tafarde, du Los, de Mahourat, dôUza, du Piat,  dôAureilhan, de Co¾t de 
Mountagne, lagunes de la Roustouse, plaine du Pigeon, de la Tapy, retenues collinaires, ainsi que 
plusieurs sites des Barthes de lôAdour). 
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Lot-et-Garonne : 
Le Conseil général du Lot-et-Garonne nôa pas ¨ ce jour d®fini de sites class®s ENS. Ce travail 

initié en 2008 se poursuit en 2009. Concernant la Cistude dôEurope, le D®partement 
a soutenu l'initiative de la  RNN de la Mazière concernant un programme de renforcement de 
population. Sur ce site une politique dôacquisition syst®matique a ®t® mise en place sur les parcelles 
agricoles en vente.  

 
Pyrénées-Atlantiques : 
Le département des Pyrénées-Atlantiques mène une politique de préservation des habitats et 

des paysages depuis 1971, dôabord dans le cadre des p®rim¯tres sensibles, puis de la politique ENS. 
Aujourdôhui, pr¯s de 100 sites, souvent de petites tailles, sont protégés, gérés, valorisés. La 
philosophie dôaction est tourn®e vers le partenariat en relation avec lôaction d®j¨ men®e par diff®rents 
organismes : Conservatoire littoral, Conservatoire des sites, ONF, associations, collectivit®s localesé 

  Sur les 100 sites du réseau départemental, la cistude est présente assurément sur environ 
12 sites (Habas, Baudreix-Mirepeix, berges de l'Arlas, Aubin, Etang d'Errota Handia, Bidouze, Lac 
Mouriscot, Nivelle, Etang de Xurrumilatx, Ardanavy, lac de Biron, Site paléontologique de Gan) et 
probablement sur 25 sites.  

 
Sur 22 sites ayant fait lôobjet dôactions fonci¯res, la cistude nôest pr®sente que sur un seul 

(Munho). Aucune action visant à sécuriser le foncier (acquisition ou conventionnement) nôa, pour 
lôheure, ®t® entreprise pour la Cistude dôEurope. La pr®sence de la cistude est cependant un ®l®ment 
décisionnel fort, sans être exclusif, dans la d®cision dôint®grer un nouveau site dans le r®seau 
départemental. 

Dans le cadre de sa politique ENS, le Département développe également une action visant à 
soutenir des actions sur les espèces notamment dans le cadre de plans nationaux de restauration  
(Percnopt¯re dôEgypte, Vison dôEuropeé.). Le programme ç Cistude 2004/2008 è sôest inscrit dans 
cette démarche. 

  

I.7.3.2. La région Auvergne 
 
1 ENS de lôAllier abrite la cistude : la boire des Carrés à Charmeil dont la gestion a été 

confiée à la LPO. Le site est sur le DPF de l'Allier. La Maîtrise d'ouvrage est assurée par la 
Communauté d'Agglomération de Vichy Val d'Allier (CAVVA). 

Un projet dôENS est en cours sur les ®tangs des Vesvres ¨ Yzeure. 
 

I.7.3.3. La région Bourgogne 
 

Un Espace naturel sensible de la Nièvre de 14ha : le Domaine de la Beue, propriété du 
Conseil g®n®ral, abrite actuellement lôesp¯ce. 

 
I.7.3.4. La région Centre 
 

Diff®rents sites abritant lôesp¯ce font lôobjet dôune ma´trise fonci¯re : 
 

¶ Les étangs du Plessis, propriétés de la F®d®ration des chasseurs de lôIndre ;  

¶ Lô®tang dôEx-chèvres et les Communaux de Rosnay, propriétés de la commune et 
dont la gestion est confiée au Conservatoire régional des espaces naturels de la 
région Centre sur lesquels on note une prise en compte de la cistude dans les plans 
de gestion ; 

¶ Les Etangs Foucault, propriété du Parc naturel régional de la Brenne, qui 
représentent 110ha dont 40ha en eau répartis sur 4 étangs ; 

¶ La Réserve naturelle de Chérine, également classée Espace naturel sensible : 371 ha 
(Terres de Renard, la Touche, Purais, Cistude, la Sous, les Essarts, Guifettes, le Petit 
Etang, Ricot, les Terres de Picadon) et les propriétés conventionnées : 450 ha 
(Miclos, Barineau, Tripet, Hautes-Rondières, Basses-Rondières, Penot, Gorgeat, 
Sainte Madeleine, Terrier Blanc) ; 

¶ Lô®tang de Bellebouche, class® Espace naturel sensible et propri®t® de la commune 
de Mézières-en-Brenne, du Conservatoire du patrimoine naturel de la région Centre et 
du d®partement de lôIndre. 
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I.7.3.5. La région Corse 

 
Quatre sites font actuellement lôobjet dôune ma´trise fonci¯re : 

¶ site de Portigliolo, en partie propriété du CEL, 

¶ site de Biguglia, pour partie propriété du CG2B et CEL, 

¶ Palo-Gradugine, propriété du CEL,  

¶ Tourbière de Moltifao, propriété communale. 
 

I.7.3.6. La région Languedoc-Roussillon 
 

Les deux sites de r®introduction de lôesp¯ce : la RNN de lôEstagnol (78 ha), propri®t® de 
lôONCFS, et la RNN du Bagnas (560 ha), propri®t® du Conservatoire du Littoral, font lôobjet dôune 
maîtrise foncière forte. 

 
De rares propri®t®s d®partementales (ENS) accueillent la Cistude dôEurope dans le Gard et 

dans lôH®rault : 

¶ RNR du Scamandre ï147 ha - 50% départemental, 50% propriété commune de 
Vauvert (Petite Camargue Gardoise), Gard. 

¶ RNR de Mahistre-Musette ï 260 ha (Petite Camargue Gardoise), Gard. 

¶ Site de Tartuguière  ï 15ha (Etang de Mauguio) Hérault. 
 

Les mares de Port Leucate sont, quant à elles, propriété communale. 
 

I.7.3.7. La région Limousin 
 

Aucun site en Limousin nôa fait lôobjet dôacquisition en faveur de lôesp¯ce. Présents 
principalement dans le Nord de la Haute-Vienne, les étangs concernés par les observations de 
quelques individus (sans doute issus de relâchés) appartiennent à des propriétaires qui ne souhaitent 
pas vendre ni signer de convention de gestion. 

 

I.7.3.89. La région Midi-Pyrénées 
 
Aucun site en Midi-Pyr®n®es nôa fait lôobjet dôacquisition en faveur de lôesp¯ce. 

 
I.7.3.9. La région Poitou-Charentes 
 

ü Département de la Charente-Maritime 
 

Le Conservatoire du Littoral possède 1000 ha dans le Marais de Brouage couvrant une partie 
de la répartition de la cistude. Une partie de ces terrains est gérée par le CREN qui réalise des 
documents dôactions et de gestion concert®e (DAGC) prenant en compte la cistude. Un DAGC 
« Marais de Saint-Augustin » a été mis en place sur deux parcelles acquises où ont été localisés les 
sites de ponte ainsi que sur le r®seau de foss®s utilis®s par la cistude permettant ainsi dôorienter la 
gestion.  

 
Deux communes (Saint-Sornin et la Gripperie-Saint-Symphorien) possèdent des terrains 

servant de sites de ponte.  
 
Lôesp¯ce a motiv® lôacquisition de 7,5 hectares de parcelles de marais au lieu-dit « les 

Bariteaux » sur la commune de Saint-Sornin en marais de Brouage. 

 
I.7.3.10. La r®gion Provence alpes c¹te dôAzur 
 

ü Département du Var : 
 

La maîtrise foncière opérée par le Conservatoire du littoral porte sur des sites à enjeux pour 
lôesp¯ce dans le Var avec notamment 900ha en Plaine des Maures (Cannet des Maures), 660 ha sur 
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les Etangs de Villepey (Fr®jus), 354 ha aux anciens Salins de Hy¯res ainsi que dôautres sites de 
moindre importance (Cap Taillat, Cap Camarat). LôONF g¯re de vastes for°ts domaniales et 
communales à enjeux. Citons notamment la Forêt domaniale des Maures (11 000ha), la Forêt 
domaniale de la Colle du Rouet (3500ha) et la For°t domaniale de lôEst®rel (6 000 ha, ®galement en 
site classé). 

Le CEEP maîtrise 196 ha en Plaine des Maures avec notamment le Vallon de Saint-Daumas 
(commune du Cannet des Maures). 
 

ü Département des Bouches-du- Rhône ; 
 

¶ Conservatoire du Littoral 
La politique active dôachat de zones humides par le CDL dans les Bouches-du-Rhône est 

particulièrement favorable a la cistude. Celle-ci est présente sur les sites suivants : 

- Grande Camargue  : mas de la Cure, mas de Taxil, marais de Rousty et la Bélugue.  
- Plan du Bourg : marais du Vigueirat, le Cassaïre,  marais de Meyrannes et Coucou marais 
- Abords de lô®tang de Berre : étang de Bolmon et poudrerie de Saint-Chamas. 
 

¶ TDENS départementale 
Malgré les importantes superficies achetées par le Conseil général des Bouches-du-Rhône en 

Camargue au titre de la TDENS, seules les terres de Pioch Badet et dans une moindre mesure les 
abords de lô®tang de Cons®cani¯re abritent des populations de cistude. 
 

¶ Autres espaces 
En grande Camargue, la cistude est également présente dans le Parc Ornithologique du Pont 

de Gau, ainsi que dans les marais de Ginès (propriété de la fondation du Parc naturel régional). 
 

I.7.3.11. La région Rhône-Alpes 
 
ü D®partement de lôIs¯re 

 
Au travers de sa politique « Espaces Naturels Sensibles è, le Conseil g®n®ral de lôIs¯re 

permet la r®alisation dôacquisitions fonci¯res sur des sites remarquables abritant lôesp¯ce. Deux ENS 
d®partementaux (®tang de Lemps sur la commune dôOptevoz, ®tang et tourbière de la Save sur la 
commune de Passins) et cinq ENS locaux constitués (étang de Marsa sur la commune de Panossas, 
étang de Gôle sur la commune de Montcarra, marais des Luippes sur la commune de Creys-Mépieu, 
lacs Clair et Jublet sur la commune de Saint-Savin, tourbière de Hière-sur-Amby sur la commune de 
Hière-sur-Amby) abritent actuellement lôesp¯ce. Sur les 843,1ha des zones dôintervention de ces ENS, 
le Conseil g®n®ral de lôIs¯re poss¯de la ma´trise fonci¯re de 113,7ha. 

De nouveaux ENS sur des ®tangs abritant lôesp¯ce sont actuellement en cours de 
constitution. 
 

ü Département de la Savoie : 
 
La r®introduction a ®t® conduite sur une propri®t® du Conservatoire de lôEspace Littoral et des 

Rivages Lacustres (CEL), qui a compétence sur le lac du Bourget, propriété inaliénable. Les autres 
sites programmés sont de deux types : 

¶ domaine public fluvial : affecté au CEL puis géré par le Conservatoire de Savoie 
(CPNS), 

¶ domaine public concédé à la Compagnie nationale du Rhône : convention dôusage ¨ 
élaborer au bénéfice du CPNS. 

 

ü D®partement de lôArd¯che :  
 
Sur la Boucle de Chauzon, les zones concernées sont essentiellement privées ou 

appartiennent à une APPMA. Le site est cependant situé dans un ENS. Il y existe donc des 
possibilités de maîtrise foncière dans l'avenir. 
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I.7.4. Statuts de protection réglementaire 
 
I.7.4.1. La région Aquitaine 

 
Sept sites classés : étangs du Bran et du Martinet et leurs abords (33), étangs girondins 

(Carcans, Hourtin, Lacanau) et landais (Blanc, Léon, Noir, Yrieux), étang d'Aureilhan (40), rives de 
l'étang de la Forge (40), étang de Soustons et son îlot (40), étang de Moysan (40), abritent des 
populations de cistudes en Aquitaine. 

 
Sept des onze Réserves naturelles nationales (Marais des Bruges 262 Ha (33), Etang de 

Cousseau 600 Ha (33), Pr¯s sal®s dôAr¯s 495 Ha (33), Etang Noir 52 Ha (40), Courant dôHuchet 617 
Ha (40), Marais dôOrx 775 Ha (40), et les Etangs de la Mazi¯re 68 Ha (47)) abritent la Cistude 
dôEurope. 

 
Enfin la Cistude dôEurope est pr®sente sur une R®serve naturelle régionale : Collibareau, 14 

Ha (33). 
 

I.7.4.2. La région Auvergne 
 
Seule la r®serve naturelle nationale du val dôAllier (1450 ha) est un territoire prot®g® 

r®glementairement abritant lôesp¯ce. 
 

I.7.4.3. La région Bourgogne 
 
Aucune protection particuli¯re nôexiste sur les zones abritant lôesp¯ce dans cette r®gion. 

 

I.7.4.4. La région Centre 
 
La région centre comprend le Parc naturel régional de la Brenne qui abrite les principaux 

noyaux de population. 
 
Le d®partement de lôIndre abrite la R®serve naturelle nationale de Chérine (371 ha). 

 

I.7.4.5. La région Corse 
 

La région abrite la Réserve naturelle de Biguglia. 
 

I.7.4.6. La région Languedoc-Roussillon 
 

Dans lôH®rault, les deux sites de r®introduction sont des R®serves naturelles nationales 
(Estagnol et Bagnas).  

 
Dans le Gard, en Petite Camargue Gardoise, existe également les Réserves naturelles 

régionales de Mahistre-Musette (260 ha) et de Scamandre (147 ha). 
 

Un dossier de demande dôAPPB est actuellement en cours de reflexion pour le site des mares 
de Leucate.  
 

I.7.4.7. La région Limousin 
 

Aucun site de pr®sence de lôesp¯ce nôest concern® par une protection r®glementaire. 
 

I.7.4.8. La région Midi-Pyrénées 
 
Aucun site de pr®sence de lôesp¯ce nôest concern® par une protection r®glementaire. 
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I.7.4.9. La région Poitou-Charentes 
 

ü Département de la Charente-Maritime 
 

La Réserve naturelle nationale de Moëze et la Réserve naturelle régionale de la Massonne 
possèdent des populations de cistudes. 

Un Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) en presquô´le dôArvert çMarais de 
Bréjat è abrite ®galement lôesp¯ce. 

 
ü Département de la Vienne 

 
La Réserve naturelle nationale du Pinail a réalisé une observation de cistude sans que la 

pr®sence dôune population soit r®ellement d®montr®e. 

 
I.7.4.10. La r®gion Provence alpes c¹te dôAzur 
 

ü Département du Var : 
 
La Réserve naturelle nationale de la Plaine des Maures, créée le 23 juin 2009, abrite 

dôimportantes populations de Cistude d'Europe.  
Deux APPB contribuent ¨ la protection de lôesp¯ce bien quôelle nôait pas été spécifiquement 

visée : celui de Fondurane (commune de Montauroux) et celui de la Pardiguière ï Saint-André 
(Communes du Luc et du Cannet des Maures). 

Une r®serve biologique int®grale, datant du 18 juin 2008, a ®t® instaur®e au cîur du Massif 
des Maures par lôONF sur 2531 ha. Il porte sur de nombreux cours dôeau semi-temporaires abritant 
lôesp¯ce, notamment le cours dôeau de la Verne. 

La réserve biologique dirigée de la mare de Catchéou (commune du Muy) abrite également 
occasionnellement lôesp¯ce. 
 

ü Département des Bouches du Rhône : 
 
Deux des quatre Réserves naturelles nationales des Bouches du Rhône (RNN de Camargue 

et RNN des Coussouls de Crau) abritent de mani¯re marginale (du fait dôhabitats majoritairement 
défavorables) des populations de cistude. Au contraire, la future RNN des marais du Vigueirat 
(dossier en cours dôinstruction) poss¯dent une importante population.  

La Réserve naturelle régionale de la Tour du Valat abrite quant à elle une population estimée 
¨ un millier dôindividus. 

Il est à noter également que le futur APPB du Tonkin bénéficiera également à cette espèce. 
La totalité des populations de Grande Camargue est située dans le périmètre du Parc naturel 

régional. La Camargue bénéficie en outre du classement RAMSAR et « Man and Biosphere ». 
 
En conclusion, les espaces protégés de Grande Camargue, bien que représentant 21% du 

territoire, ne jouent encore quôun r¹le mineur dans la conservation de cette esp¯ce en nôabritant que  
11% de la superficie des zones définies comme prioritaires pour la cistude. 

 
I.7.4.11. La région Rhône-Alpes 

 
ü D®partement de lôIs¯re : 
 

Dôune superficie de 154 ha, le Marais de Charamel situ® dans le Nord-Isère sur les communes 
de Panossas et Frontonas, et abritant une importante population de Cistude dôEurope, est classé en 
APPB depuis juin 2004. 

Deux R®serves naturelles r®gionales abritent ®galement lôesp¯ce en Nord-Isère : la RNR des 
®tangs de M®pieu dôune superficie de 160 ha sur la commune de Creys-Mépieu et la RNR de Saint-
Bonnet dôune superficie de 30ha sur la commune de Villefontaine.  
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ü Département de la Savoie : 
 
Sur le site où la réintroduction a été réalisée une APPB de 130 ha, comportant 2 km de 

roseli¯res littorales, plus une vingtaine dôhectares (et plusieurs km de berges) de biotopes favorables.  
Une partie des sites concern®s par le projet de r®introduction fait lôobjet dôun projet de 

Réserve naturelle régionale. 
  

ü D®partement de lôArd¯che : 
 
La rivière Ardèche est entièrement classée en APPB.  
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I.8. Actions de conservation déjà réalisées 
 
I.8.1. Communication et sensibilisation 
 
I.8.1.1. La région Aquitaine 
 

Au niveau régional 
 

¶ Actions de sensibilisation à destination du grand public 
Des supports de communication de type affiches et dépliants ont été réalisés en 2004 par 

lôassociation Cistude Nature et distribu®s ¨ lô®chelle r®gionale tout au long du programme (2004-2009) 
afin dôinformer un large public sur le programme et la probl®matique de conservation de la Cistude 
dôEurope et de ses milieux de vie. Cette communication a ®t® compl®t®e par la cr®ation dôun site 
Internet (www.cistude-aquitaine.net), la participation à des émissions radiophoniques et télévisuelles, 
ainsi quô¨ de nombreuses campagnes de presse. 

Les d®pliants et le site Internet ont notamment permis la remont®e dôinformations concernant 
lôobservation de tortues dans la nature gr©ce ¨ un questionnaire d®tachable ou t®l®chargeable. 
 

             
 

¶ Actions de sensibilisation à destination des scolaires et du grand public 
De nombreuses animations scolaires et grand public ont été proposées et réalisées par 

lôassociation Cistude Nature ou ses partenaires techniques :  
- sur le Site Naturel des Sources o½ lôassociation a son si¯ge, 
- sur de nombreuses Réserves nationales, 
- sur des sites ENS des départements par des guides naturalistes ou des gardes natures, 
- sur certains sites gérés par les structures gestionnaires. 

 

¶ Actions de sensibilisation à destination des pêcheurs et des chasseurs 
Une campagne dôinformation a ®t® r®alisée au début du programme sous forme de réunions 

aupr¯s des diff®rentes f®d®rations de p°cheurs et de chasseurs ainsi quôaupr¯s de lôONEMA et de 
lôONCFS. Des affiches et d®pliants ont ®t® distribu®s ¨ diff®rentes structures relais afin dôam®liorer 
leur diffusion sur le terrain. 
 

¶ Actions de sensibilisation à destination des agriculteurs 
La Réserve naturelle de la Mazière a mis en place une campagne de sensibilisation a 

destination des agriculteurs visant ¨ favoriser la mise en place de bandes enherb®es et lôabandon de 
pratiques agricoles fortement d®favorables ¨ lôesp¯ce. 
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¶ Actions de sensibilisation et formation des professionnels 
La formation des partenaires professionnels aux diff®rentes techniques dôinventaires et de 

suivis de lôesp¯ce, par des interventions en salle ou sur le terrain, a permis une participation active de 
nombreuses structures et la cr®ation dôun v®ritable r®seau technique. 
 

¶ Actions de sensibilisation à destination des collectivités et administrations 
Des réunions techniques ont été organisées en début du programme auprès des Conseils 

généraux et des techniciens de rivières. 
Des réunions annuelles ont également été réalisées tout au long du 

programme afin de présenter un bilan des activités aux structures financeurs 
(Conseils généraux, Conseil r®gional, Agence de lôeau Adour-Garonne et 
DREAL Aquitaine). 

 
Dans le cadre du « Programme dô®tude et de conservation de la 

Cistude dôEurope en Aquitaine (2004-2009)è, lôassociation Cistude Nature a 
édité en 2009 une guide technique a destination des gestionnaires 
dôespaces naturels et des propri®taires de zones humides. Ce guide est un 
outil de travail qui synthétise les connaissances actuelles sur la biologie et 
lô®cologie de lôesp¯ce, pr®sente les techniques dôexpertise dôun milieu, ainsi 
que des ®l®ments pratiques permettant dôassurer une meilleure prise en 
compte de lôesp¯ce dans la gestion des sites abritant lôesp¯ce 
(http://.www.cistude.org).  

 
Au niveau départemental 
 

¶ Sentiers pédagogiques 
 

Des sentiers pédagogiques ont été mis en place sur divers sites ENS afin de sensibiliser le 
public aux menaces pesant sur lôesp¯ce. 

Des panneaux permettant de d®couvrir lôesp¯ce sont pr®sent®s dans des observatoires de 
sites ENS (ex de la Jemaye par le CG en Dordogne), le long de sentier dôinitiation (ex de lôArdanavy 
par le CG 64) ou encore sur des sites ¨ enjeux importants (ex du sentier dôAndernos par Cistude 
Nature et la Mairie). 
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¶ Mallette pédagogique 
 

Un projet de mallette pédagogique à destination de divers publics est également en cours de 
r®alisation ¨ la R®serve de lôEtang Noir dans les Landes. 

 
 
I.8.1.2. La région Auvergne 

 
 
LôONCFS a particip® au festival Cin®ma 

Nature de Dompierre sur Besbre du 3 au 6 avril 2008. 
Le stand de lôONCFS ®tait consacr® ¨ plusieurs 
espèces aquatiques dont la cistude. Un diaporama 
pr®sentant lôesp¯ce (description, biologie, ®cologie) et 
les actions men®es par lôONCFS a ®t® projet® ¨ cette 
occasion. 
 

 

 
 

 
 
En 2006, dans le cadre du programme « Loire Nature », un 

dépliant sur le site de Charmeil a été réalisé. Il présente des espèces 
emblématiques et menacées de la rivière Allier (cistude notamment) et 
sensibilise le public à la problématique des espèces invasives (tortue à 
tempes rouges) 
 

En 2007, la LPO Auvergne a mis en place un sentier de 
découverte accessible aux personnes à mobilité réduite, regroupant 
plusieurs stations d'interprétation dont une sur la cistude : écologie, enjeux 
de conservation, etc.  

 
L'installation d'une palissade d'observation et l'ouverture d'un 

sentier sur les berges de la boire est prévu pour 2010, sous réserve de la 
compatibilit® entre la pr®sence du public et la conservation de lôesp¯ce. 

 
 
I.8.1.3. La région Bourgogne 

 

¶ Les actions de sensibilisation à destination du réseau naturaliste bourguignon 
 
Depuis 1998 et le lancement de lôinventaire des reptiles et 

amphibiens de Bourgogne, des articles ont été rédigés dans les différents 
numéros de la lettre de liaison intitulée « la Feuille de Neomys » (co-éditée 
par le Parc naturel r®gional du Morvan et la Soci®t® dôHistoire Naturelle 
dôAutun) afin dôinformer lôensemble du r®seau naturaliste bourguignon de 
lôavanc®e des connaissances sur lôherp®tofaune bourguignonne, et 
notamment sur la Cistude dôEurope. Dans cette m°me feuille de liaison 
des appels réguliers à observateurs sont réalisés afin de dynamiser le 
r®seau b®n®vole et favoriser les retours dôinformations sur la pr®sence de 
lôesp¯ce. Dans les num®ros 4,5 et 6 de la ç Feuille de Neomys », 
lôattention des lecteurs a particuli¯rement ®t® attir®e sur la probl®matique 
des relâchés sauvages des tortues exotiques. Diverses conférences sur 
les reptiles et amphibiens ont permis également de toucher un public varié. 
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¶ Les actions de sensibilisation à destination des propriétaires et des pêcheurs 
 
Depuis 2003, une information ponctuelle est donn®es aux associations de p°che ainsi quôaux 

propri®taires dô®tangs et de sites priv®s lors des prospections sp®cifiques sur la Cistude dôEurope.  
 

I.8.1.4. La région Centre 
 

¶ Les actions de sensibilisation à destination du grand public : 
  
Le Parc naturel régional de Brenne a créé un panneau de présentation de la cistude, de son 

habitat  et des menaces qui p¯sent sur elle. Ce panneau fait lôobjet dôune exposition permanente à la 
maison de la nature. 

Suite à la validation du DOCOB « Grande Brenne », il a mis en place une exposition sur le 
thème Natura 2000, présentant, entre autre, la cistude et son cycle de vie. 

Le Parc a réalisé en 2005 un dossier « cistude » dans le bulletin nature du Parc. 
Enfin il organisait chaque année un « Rallye du PNR » baptisé « Le lièvre et la cistude ï 

adoptez la cistude attitude ». 
 
Le CPIE de Brenne Pays dôAzay-le-Féron a édité en 2004 un ouvrage sur la cistude, réalisé 

par J-F. Hellio et N. Van Ingen, mais ®galement un film pr®sentant lôesp¯ce, r®alis® par Patrick 
Luneau.  

 
Lôassociation Indre Nature a r®alis® un atlas des reptiles et amphibiens de lôIndre, qui pr®sente 

la Cistude dôEurope et sa r®partition dans le d®partement basée sur de nombreuses observations de 
terrain et données récoltées. Une monographie consacrée à la cistude fait le point sur la répartition, 
discute les modalités de sa distribution, de son évolution et de son statut de conservation. 
 

Lôassociation Sologne Nature Environnement a rédigé un article de sensibilisation dans la 
presse locale (Le Journal de la Sologne) : « La tortue cistude, La tortue boueuse fréquente-t-elle 
encore les vases de nos étangs ? » et « La cistude : un véritable fossile vivant ». Trimestriel n°74, 
octobre 1991. 

Elle a remis le prix Quercus (récompense pour une action spontanée et bénévole en faveur de 
lôenvironnement) ¨ un particulier pour sa contribution ¨ la protection dôun site de reproduction de la 
Cistude dôEurope. 

Enfin elle est ¨ lôorigine de la conception et de la r®alisation dôune exposition sur le patrimoine 
naturel de la Sologne, dont un panneau pr®sente la Cistude dôEurope. 

 

¶ Les actions de sensibilisation à destination des scolaires : 
 
Le CPIE Brenne Pays dôAzay-le-Féron développe depuis 2004 des actions de sensibilisation 

et de communication autour de la cistude : 
- A lôoccasion de ç classes environnement », des affiches de sensibilisation à la 
conduite ¨ adopter lorsque lôon trouve une cistude ont ®t® r®alis®es avec lô®cole de 
Mézières-en-Brenne. 

- Le CPIE intervient également dans les classes avec différents outils pédagogiques : 
pr®sentation de lôesp¯ce et de son cycle biologique, maquette cistude, marionnette et 
castelet avec Chloé la cistude, livre pour les 8-12 ans pr®sentant lôesp¯ce. 

 

¶ Les actions de communication à destination des professionnels : 
 
LE CPIE Brenne Pays dôAzay-le-Féron développe également des stages à destination des 

professionnels : en 2004, stage de pr®sentation de lôesp¯ce et en 2007 discussions autour de 
lô®levage et des programmes de r®introduction avec, notamment, la pr®sence de lô®quipe de la 
réserve de petite Camargue Alsacienne. 
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¶ Les actions de sensibilisation à destination des 
usagers de la route : 

 
En Brenne, on observe une mortalité relativement 

importante des cistudes par écrasement sur les routes. Les 
femelles sont particulièrement concernées au moment de la  
ponte. A partir dôavril 2009, afin de sensibiliser les usagers de la 
route, des panneaux de signalisation seront disposés de façon 
temporaire (printemps), sur les axes routiers bordant la Réserve 
naturelle de Ch®rine, ¨ lôinitiative du Conseil g®n®ral de lôIndre.  

 

I.8.1.5. La région Corse 
 
De nombreuses actions de sensibilisation et communication ont dôores et d®j¨ ®t® men®es en 

Corse : 
 

¶ Poster « tortuduc » aux rencontres nationales de la DDE sur les passages petites 
faunes à Chambéry (site de Portigliolo), 

¶ Animations grand public et scolaires (sites de Portigliolo, Codole, Palo-Gradugine, 
Biguglia, village de Moltifao, centre dôAccupulata, manifestations r®gionales telles que 
la f°te de lôeau, Festiventu, le printemps de lôenvironnement), 

¶ Sensibilisation des pêcheurs, 

¶ Interventions au lycée agricole de Sartène (BTS GPN) (site de Portigliolo), 

¶ Plaquette sur le tortuduc (site de Portigliolo), 

¶ Plaquette dôidentification tortue aquatique, 

¶ Plaquette dôinformation sur la tortue ¨ tempes rouges (partenariat Universit® Orsay), 

¶ Panneaux et plaquette dôinformation sur site (site de Portigliolo), 

¶ Emission régionale (France 3 corse, Stantari) (site de Portigliolo, Codole, village de 
Moltifao) et nationale chaîne Ushuaia (Codole), 

¶ Sensibilisation des collectivités et administrations : réunions des partenaires locaux 
autour dôun r®seau cistude local en 2001 (village de Moltifao, Codole), 

¶ Chantier dôautomne (Codole). 
 

I.8.1.6. La région Languedoc-Roussillon 
 

V Plaquette et poster : « Cistude dôEurope, h¹te des zones 
humides du Languedoc-Roussillon » : 

Elle se pr®sente sous forme dôun feuillet de 8 pages 
téléchargeable ¨ lôadresse :   http://www.cenlr.org/divers/cistude/plaquette 

La plaquette a été éditée et diffusée à 5000 exemplaires en 
Languedoc-Roussillon essentiellement aux gestionnaires et élus des zones 
humides mais également grand public, scolaires et administrations (DDAF, 
DDSV, Conseils g®n®raux, Agence de lôeau, F®d®ration de p°cheé) 

Une réédition à 12000 exemplaires a eut lieu début 2009. 
 

 
 
V Page dôinformation dans les ç guides de pêche départementaux » 

de lôH®rault et le Gard :  
Guide distribu® ¨ lôensemble des p°cheurs lors de lôacquisition de la carte 

de p°che annuelle. La page dôinformation sur les tortues vise ¨ ®viter les 
confusions sur les différentes espèces de tortues susceptibles dô°tre 
accidentellement captur®es et ¨ adopter le comportement adapt® selon lôesp¯ce. 
Elle donne les coordonnées de structures ressources et des centres de 
récupération des espèces exotiques. 

 
 

 
 

http://www.cenlr.org/divers/cistude/plaquette
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V Formations des agents assermentés sur la nature et la pêche : 

Depuis 2004, le Conservatoire des Espaces Naturels du Languedoc-Roussillon (CEN L-R), 
avec lôappui de capacitaires autoris®s, organise p®riodiquement de courtes formations pour les agents 
asserment®s de lôONEMA, de lôONCFS, gardes du littoral, gardes pêches... avec un diaporama 
concernant lô®cologie, la d®termination, les menaces pesant sur la cistude mais ®galement une 
démonstration de spécimens vivants de plusieurs espèces autochtones et exotiques. 

Les participants sont invités à transmettre leurs observations de tortues au CEN L-R. 
 

V Stands dôinformation lors dô®v®nementiels ç pêche et chasse » : 
Le CEN L-R, lôAssociation pour la Sauvegarde du Terroir (ASTREV) et lôONEMA de lôH®rault, 

assurent ponctuellement la sensibilisation du public fréquentant ces événementiels avec distribution 
de plaquettes, pr®sentation de tortues de Floride, rappels r®glementairesé 
 

V Actions de sensibilisation des associations dô®leveurs de tortues : Tortues 
Passion/CEPEC/Tartuga34 : 

 
Trois associations dô®leveurs de tortues en région assurent une sensibilisation des 

terrariophiles adhérents et du grand public concernant les bonnes pratiques « réglementaires » et de 
comportement concernant les tortues en captivité comme les tortues en milieu naturel.  

La cistude, mais également la problématique récupération/relâchers des tortues exotiques en 
nature, font partie depuis quelques ann®es dôune th®matique forte pour ces associations partenaires 
du CEN L-R. 

 
V Sensibilisation des scolaires et étudiants : 

Des actions ponctuelles de sensibilisation auprès des scolaires sont assurées par :  

¶ Le Syndicat Mixte de Gestion de lôEtang de lôOr (SMGEO) aupr¯s dôune classe de 
collège de Lansargues. 

¶ Le Syndicat Mixte de Camargue Gardoise aupr¯s dôune classe de primaire de 
Gallician.  

¶ Le CEN L-R aupr¯s dôune classe de seconde du Lyc®e agricole Agropolis et dôune 
classe de Master 1 environnement de lôUniversit® de Perpignan 

 
V Sensibilisation des ®lus et du comit® de pilotage de lô®tang de Mauguio (N2000) :  

Le 10 mai 2007, le Syndicat Mixte de Gestion de lôEtang de lôOr, le CEN L-R et le bureau 
dô®tude Biotope ont organis® une journ®e de d®couverte des enjeux patrimoniaux du site avec zoom 
sur la Cistude dôEurope (capture temporaire) aupr¯s des membres du comit® de pilotage.  

 
V Information de communes accueillant des populations isol®es de Cistude dôEurope :  

Elle est réalisée par le biais de courriers de porter à connaissance (présence et enjeux de 
conservation) et/ou de rencontres avec les élus : Leucate (11), St Gély du Fesc (34), Bellegarde (30) 
 

I.8.1.7. La région Limousin 
 
Cette espèce est rare et localisée en 

Limousin. Après avoir réalisé quelques études 
en vue de clarifier son aire de répartition 
régionale, le GMHL a édité une brochure sur 
cette espèce en 2000.  

 

 



Plan National dôActions en faveur de la Cistude dôEurope (Emys orbicularis) ï 2011/2015 44 

 
I.8.1.8. La région Midi-Pyrénées 
 

 
Dans le cadre de son « Plan dôactions Cistude dans le Gers », 

lôassociation Action Recherche Environnement Midi-Pyrénées (AREMIP) a 
organisé diverses actions de communication au moyen de supports variés : 
animations, plaquettes, autocollants, etc.  

 
 Le CPIE Pays Gersois a publié en 2009, dans le cadre de son 

programme de recherche sur lôesp¯ce, une plaquette dôinformation a 
destination du grand public.  

 
 
I.8.1.9. La région Poitou-Charentes 
 

ü Département de la Charente 
 
Trois articles ont ®t® r®dig®s sur lôesp¯ce en Charente : 

¶ « Le point sur la r®partition de la Cistude dôEurope en Poitou-Charentes, revue 
régionale ZAMENIS n°1. 

¶ « La Cistude dôEurope, une tortue qui m®rite bien son enqu°te » revue 
départementale Charente Nature n°164 (mai 1999). P.7 

¶ « Emys, la tortue dôeau douce » revue départementale Charente Nature n°165 (juin 
1999). P.18-19 

 

ü Département de la Charente-Maritime 
 
Animation de la Maison de Broue (Saint-Sornin ï 1994 à 2003) : 
 -  R®alisation dôune plaquette de pr®sentation de la Cistude dôEurope. 
 - R®alisation dôun livret ç Fenêtre ouverte sur le marais » : sentier dôinterpr®tation ¨ la 
d®couverte de la Cistude dôEurope, de son milieu de vie, la biodiversit® du marais et des coteaux 
secs, lôhistorique et les usages du marais de Brouage. 
 - Animations scolaires et grand-public sur le th¯me de la Cistude dôEurope  
 - Conception dôune exposition sur la Cistude dôEurope 
 
R®alisation dôun programme de conservation de la Cistude dôEurope en Charente-Maritime et suivi 
des sites de ponte - 2006 

- Conception de 2 posters « Utilisation spatiotemporel dôun marais littoral de Charente-Maritime 
par la Cistude dôEurope et ses applications pour la gestion des milieux » 
- Conception dôun poster ç Actions de protection pour la Cistude dôEurope dans le marais de 
Brouage ». 

 
Campagne de sensibilisation du public pour la prise en compte et 
la sauvegarde de la Cistude dôEurope - 2008 
 - R®alisation dôune plaquette dôinformation et de 
sensibilisation (r®actualisation de lôancien document ®puis® ¨ 
lôaide des données accumulées par les différents suivis et 
études). Elle est constituée de nombreuses photographies et 
aquarelles illustrant les thématiques développées dans le 
dépliant : 

- Description de la cistude 
- Sa répartition 
- Ses milieux de vie 

Ce d®pliant est le r®sultat du retour dôexp®riences et des connaissances accumul®es par 
lôassociation Nature Environnement 17 au cours des derni¯res ann®es. 
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- R®alisation dôune exposition compl®mentaire ¨ la plaquette et qui apporte de nouvelles 
informations et connaissances sur lôesp¯ce. Côest un outil itin®rant mis ¨ disposition de toute structure 
désireuse, de façon gratuite et à destination de groupes « grand public » ou scolaires. 

 
La plaquette est un support individuel à distribuer à chaque personne ayant vu lôexposition. 
 
Les 6 panneaux de lôexposition : 
 
¬ La Cistude dôEurope, description, r®partition et anecdotesé  
­ Cycle de vie, au fil des saisons 
® Milieux de vie, entre lôeau douce et les terres ensoleill®es, au cîur dôune vall®e et dôun 

marais 
 ̄Prédatrice prédatée : carnivore, un peu charognarde et les nids, cibles de prédateurs 
y Menaces, ennemis de tailles et une tortue protégée car menacée 
z Des gestes à partager 

 

 
- Campagne dôinformation ¨ travers les m®dias : un plan de communication a été mis en place 

pour informer le grand public sur les actions men®es par lôassociation NE 17 concernant la Cistude 
dôEurope et le sensibiliser sur la n®cessit® de contribuer ¨ sa pr®servation. 

 
De nombreuses actions ont été menées auprès des médias : 
Á Envoi dôarticles et communiqu®s de presse aux m®dias  
Á Suivi des envois par mail et téléphone 
Á Rencontre des médias pour des interviews (Sud-Ouest et Radio France Bleue) 
 
- Organisation dôune journ®e de formation ç Gestion conservatoire de la Cistude dôEurope, 

espèce sentinelle dans les marais littoraux è, ¨ lôattention des gestionnaires, naturalistes et 
propriétaires concernés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






























































































































































